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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/70/2020/49

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 18 rue Nationale, Le Mesnil-en-Vallée à MAUGES-SUR-LOIRE (49410)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à 
Madame Elodie PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de 
ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28/08/1984 octroyant la licence n° 49#000280 à l’officine de pharmacie sise 18 rue 
Nationale, Le Mesnil-en-Vallée à MAUGES-SUR-LOIRE (49410) ;

Considérant le courrier déposé par le pharmacien titulaire, Madame Nicole BOYER, auprès de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire le 30 novembre 2018 ;

Considérant le courrier de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 17 janvier 2019 prenant acte de la 
cessation d’activité du pharmacien titulaire, Madame Nicole BOYER, au 31 mars 2019 et de son souhait de conserver 
le bénéfice de la licence 49#000280 pour une durée de douze mois, soit jusqu’au 31 mars 2020 ;

Considérant qu’en application de l’ordonnance n° 2020-306 susvisée, la validité de la licence 49#000280 a été 
prorogée de plein droit pour une durée de trois mois depuis la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire, soit 
jusqu’au 10 octobre 2020 ;

Considérant que suite à la cessation d’activité de Madame Nicole BOYER, aucun pharmacien n’a pris sa suite dans 
l’exploitation de l’officine de pharmacie, qui est demeurée fermée au public ;

Considérant ainsi qu'aucune activité n'ayant été constatée pendant douze mois consécutifs, la cessation d’activité de 
l’officine de pharmacie est réputée définitive ;

Considérant la caducité de la licence 49#000280 au 10 octobre 2020 minuit ;
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ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 18 rue Nationale, Le Mesnil-en-Vallée à 
MAUGES-SUR-LOIRE (49410) est constatée au 10 octobre 2020 à minuit ;

La licence n° 49#000280 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le Q 3 [jEC, 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/71/2020/49

portant modification de la licence n° 49#000332 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SG-BI-90-596 en date du 31 juillet 1990 octroyant la licence n° 49#000332 à l’officine 
de pharmacie sise Lieu-dit Le Bocage à BEAUPREAU (49600) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courriel reçu le 3 décembre 2020 de Maître Anne-Lyse THOMAS, notaire intervenant dans la cession 
du fonds d’officine de la pharmacie HAVET, située Centre commercial Saint Anne à BEAUPREAU (49600) - licence 
n° 49#000332, afin de compléter l’adresse de la pharmacie ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de BEAUPREAU-EN-MAUGES (49600) en date du 
14 septembre 2020, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « Centre commercial Saint 
Anne, rue Sainte Anne, Beaupréau » dans cette commune ;

ARTICLE 1er : L’arrêté n° SG-BI-90-596 en date du 31 juillet 1990 portant licence n° 49#000332 est modifié comme 
suit :

ARRETE :

Les termes :

« Lieu-dit Le Bocage à BEAUPREAU (49600) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« Centre commercial Saint Anne, rue Sainte Anne, Beaupréau 
à BEAUPREAU-EN-MAUGES (49600) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l'Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 8 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/73/2020/44

Portant modification de l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/54/2018/44 du 20 juillet 2018 ayant autorisé la SAS 
IXAIR MEDICAL à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis 

ZA de Bel Air, rue de la Gautronnière au CELLIER (44850)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/54/2018/44 en date du 20 juillet 2018 ayant autorisé la SAS IXAIR MEDICAL, 
structure dispensatrice ayant son siège social PA de la Colombe 40 rue de la Hervière à LA COLOMBE (50800), à 
dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement sis ZA de Bel Air, rue de la Gautronnière au 
CELLIER (44850 ;

Considérant la demande d’autorisation, reçue le 14 janvier 2020, effectuée par la SAS IXAIR MEDICAL, relative à une 
modification affectant les éléments sur la base desquels l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/54/2018/44 a été édicté ;

Considérant le courrier en date du 14 septembre 2020 par lequel l’Agence régionale de santé Pays de la Loire a 
prolongé le délai d’instruction afin de respecter la procédure contradictoire entre la structure et le pharmacien 
inspecteur de santé publique ;

Considérant que la demande d’autorisation concerne la modification de l’aire géographique desservie depuis le site de 
rattachement du CELLIER ;
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Considérant que la modification envisagée est conforme à l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ;

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d'autoriser l'activité 
demandée suite au rapport d'inspection établi le 10 décembre 2020 par un Pharmacien Inspecteur de Santé Publique 
de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1er: L’article 1er de l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/54/2018/44 en date du 20 juillet 2018 est modifié 
comme suit :

« La SAS IXAIR MEDICAL, structure dispensatrice ayant son siège social PA de la Colombe 40 rue de la Hervière à 
LA COLOMBE (50800), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro FINESS 
EJ 50 002 319 7, est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement ZA de Bel 
Air, rue de la Gautronnière au CELLIER (44850 ;

Le site de rattachement est identifié par le répertoire national des entreprises et des établissements sous le numéro 
SIRET 490 548 013 00013. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 44 005 581 2.

L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement du CELLIER (44850), dans un 
délai maximum de trois heures de route, en conditions usuelles de circulation et sous réserve de la mise en œuvre 
effective de l’organisation annoncée notamment l’augmentation du temps de présence pharmaceutique au regard de 
l’aire géographique aussi étendu :
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Cette aire géographique couvre les régions ou départements suivants :

la région Pays de la Loire ;

en région Centre-Val-de-Loire : Indre et Loire (37) ;

en région Bretagne : Morbihan (56) et llle et Vilaine (35) ;

en région Nouvelle Aquitaine : Deux Sèvres (79) et Vienne (86). »

ARTICLE 2 : Toute modification substantielle, concernant l’aire géographique desservie, l'agencement des locaux où 
se déroule l’activité liée à la dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement et/ou l’installation 
d’un site de stockage annexe, doit faire l’objet d’une autorisation préalable par le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé. Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été 
délivrée doit faire préalablement l’objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire.

ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté ministériel 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.
Toute infraction à ces dispositions pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 14 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice par intérim de l’offre de santé et en





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-72/2020/44
portant modification de la licence n° 44#000346 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2020-48 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 01 juin 1972 octroyant la licence n° 44#000346 à l’officine de pharmacie sise 
Centre Commercial « Sillon de Bretagne », lieu-dit « L’Angevinière » - local n° 31 à SAINT HERBLAIN (44800) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté n° ARS-PDL-DOSA-ASP-57-2020-44 du 4 novembre 2020 portant modification de la licence 
n° 44#000346 d’une officine de pharmacie ;

Considérant que l’article 1er de cet arrêté comporte une erreur matérielle ;

Considérant la demande sur démarches simplifiées reçu le 23 octobre 2020 par lequel la SELARL PHARMACIE DU 
SILLON sollicite la modification de la licence n° 44#000346 afin de prendre en compte le changement de la 
dénomination de la voie où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT HERBLAIN 
(44800) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SAINT HERBLAIN (44800) en date du 22 octobre 2020, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « Centre commercial Sillon Shopping » dans cette 
commune ;

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral en date du 01 juin 1972 portant licence n° 44#000346 est modifié comme suit :

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« Centre Commercial Sillon Shopping, 8 avenue des Thebaudieres à SAINT HERBLAIN (44800) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARRETE :

Les termes :

« Centre Commercial "Sillon de Bretagne”, lieu-dit "L’Angevinière” - local n° 31 »

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 2 : L’arrêté n° ARS-PDL-DOSA-ASP-57-2020-44 du 4 novembre 2020 est abrogé.

ARTICLE 3 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et 
de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 ^ ÛEC. 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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N° ARS-PDL/DOSA/598 /2020/44

DECISION

Accordant à l’Association Psy’Activ le transfert géographique temporaire de la postcure située 
sur le site du Clos Toreau à St Sébastien-Sur-Loire vers un bâtiment appartenant à l’ADMR situé

à Divatte sur Loire, à La Chapelle Basse Mer.

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°588/2020/44 du 15 Octobre 
2020 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles D 6124-301 à D 6124-305 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des structures de soins alternatives à l'hospitalisation,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/772/2016/44 en date du 13 décembre 2016 renouvelant tacitement, 
l’activité de psychiatrie générale selon la modalité de postcure psychiatrique. La durée de validité de 
l’autorisation prend effet à compter du 1er août 2016, pour une durée de cinq ans.

VU la publication de l’arrêté du 10/07/2020 prorogeant de 6 mois toutes les autorisations valide au 10/07/2020, 
la date d'échéance est donc reportée au 1er février 2022,

VU la demande formulée par l’Association Psy’Activ concernant le transfert géographique temporaire de la 
postcure située sur le site du Clos Toreau à St Sébastien-Sur-Loire vers un bâtiment appartenant à l’ADMR 
situé à Divatte sur Loire à La Chapelle Basse Mer,

VU l’avis favorable de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 26 Novembre 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et qu’elle est compatible avec les 
objectifs du schéma régional de santé,

CONSIDERANT que ce transfert géographique permettra de mieux répondre aux objectifs d’accessibilité 
architecturale, de qualité et de sécurité des soins dans des locaux mieux adaptés à cette prise en charge dans 
un lieu plus favorable au rétablissement et à l’accompagnement des patients, en attendant la finalisation de la 
construction du nouveau bâtiment à Carquefou d’ici deux ans,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,



Décide
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Article 1 : L’autorisation est accordée à l’Association Psy’Activ en vue du transfert géographique temporaire du 
Centre de la postcure située sur le site du Clos Toreau à St Sébastien-Sur-Loire vers un bâtiment appartenant à 
l’ADMR situé à Divatte sur Loire à La Chapelle Basse Mer.

Article 2 : La durée de validité de l’autorisation ne sera pas modifiée.

Article 3 : La date d’échéance de l’autorisation est fixée au 1er février 2022.

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de Nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : La directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 7 DEC. 2020
Le 0 iitpur général,

Jean-Jacques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/599/2020/85
DECISION

Accordant l’autorisation au Laboratoire de biologie SELAS BIORYLIS de créer une activité biologique 
d’assistance médicale à la procréation pour la conservation à usage autologue des gamètes et tissus 

germinaux, sur le site de la Clinique Saint-Charles, à La Roche-Sur-Yon.

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°588/2020/44 du 15 Octobre 
2020 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles L 2142-1 à L 2142-4 et R 2142-1 à R 2142-53 du code de la santé publique fixant les conditions 
d'autorisation et de fonctionnement des établissements de santé, des laboratoires d'analyses de biologie 
médicale et des autres organismes pour les activités d'assistance médicale à la procréation,

VU l’Arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance 
médicale à la procréation,

VU la demande formulée par le Laboratoire de biologie SELAS BIORYLIS de création d’une activité biologique 
d’assistance médicale à la procréation pour la conservation à usage autologue des gamètes et tissus 
germinaux, sur le site de la Clinique Saint-Charles, à La Roche-Sur-Yon,

VU l’avis favorable de l’Agence de Biomédecine du 25 novembre 2020, sous réserves de la désignation d’un 
référent pour la préservation de la fertilité et de l’élaboration d’une convention avec un établissement de santé 
pour la prise en charge des patients relevant des indications de prélèvement et conservation de tissus 
germinaux,

VU l’avis favorable de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 26 Novembre 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et qu’elle est compatible avec les 
objectifs du schéma régional de santé,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

...A..
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Décide

Article 1 : La création d’une activité biologique d’assistance médicale à la procréation pour la conservation à 
usage autologue des gamètes et tissus germinaux, est accordée au Laboratoire de biologie SELAS BIORYLIS, 
situé sur le site de la Clinique Saint-Charles, 11 Boulevard René Lévesque, à La Roche-Sur-Yon.

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : La directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 7 DEC. 2020
teur général,

Jean-Jacques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/600/2020/44

DECISION

Accordant l’autorisation à l’Association « Les Œuvres de Pen-Bron » de créer une activité de soins 
de suite et de réadaptation en médecine physique et de réadaptation pédiatrique, sur le site du

Centre MPR Côte d’Amour, à Saint-Nazaire.

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire par intérim

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 1431-2, L 1432-2, L 6114-2, L 6122-1 à L 6122- 
14-1, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°588/2020/44 du 15 Octobre 
2020 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Générai de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles R 6123-118 à R 6123-126 du code de la santé publique fixant les conditions d'implantation 
applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-177-1 à D 6124-177-16 du code de la santé publique fixant les conditions techniques de 
fonctionnement applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-301 à D 6124-305 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des structures de soins alternatives à l'hospitalisation,

VU les articles D 6124-177-17 à D 6124-177-20 du code de la santé publique fixant les conditions particulières 
de prise en charge spécialisée des affections de l'appareil locomoteur,

VU les articles D 6124-177-21 à D 6124-177-325 du code de la santé publique fixant les conditions 
particulières à la prise en charge spécialisée des affections du système nerveux,

VU la demande formulée par l’Association « Les Œuvres de Pen-Bron » de créer trois places de soins de suite 
et de réadaptation spécialisés pour les affections de l'appareil locomoteur et deux places pour les affections du 
système nerveux pour la prise en charge des enfants, sur le site du Centre MPR Côte d’Amour, à Saint- 
Nazaire.

VU l’avis favorable de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 26 Novembre 2020, 

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population,

CONSIDERANT que le projet proposé est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé,

CONSIDERANT que cette création constituera une alternative et un relais de l’hospitalisation complète de 
l’ESEAN et de la pédiatrie du Centre Hospitalier de Saint-Nazaire pour les patients du bassin nazairien.

CONSIDERANT que cette offre permettra également d’assurer le lien avec les enfants accompagnés par les 
établissements médico-sociaux, qui pourraient nécessiter une prise en charge au sein du Centre MPR.

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,
.../...
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Décide

Article 1 : La création d’une activité de soins de suite et de réadaptation en médecine physique et de 
réadaptation pédiatrique, est accordée à l’Association « Les Œuvres de Pen-Bron » sur le Centre de Médecine 
Physique et de Rééducation Côte d’Amour, 57, rue Michel Ange à Saint-Nazaire.

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 4 : La directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 ? DEC. 2020

Le Directeur général,

Jean-Jacques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/ 601 /2020/44

DECISION

Accordant la confirmation de l’autorisation de l’activité de soins de suite et de réadaptation non 
spécialisés, actuellement détenue par le Centre de Soins de Suite et de Réadaptation de Montfaucon- 

Montigné, 7, rue Guillaume René Macé à Montfaucon-Montigné au profit de l’Association APF France et
la création de 3 places par transformation d’un lit,

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°588/2020/44 du 15 Octobre 
2020 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU la décision ARS-PDL/DOSA/ 250 /2019/44 du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire renouvelant tacitement l’autorisation accordée au Centre de Soins de Suite et de Réadaptation de 
Montfaucon-Montigné pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialises pour 
adultes en hospitalisation complète sur le site de l'établissement 7, rue Guillaume-René Mace à Montfaucon- 
Montigné.

VU la demande de confirmation formulée par l’Association APF France Handicap, à son profit, de l’autorisation 
précédemment détenue le Centre de Soins de Suite et de Réadaptation de Montfaucon-Montigné, pour 
l'exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés sur le site situé au 7, rue Guillaume 
René Macé à Montfaucon-Montigné, et la création de 3 places par transformation d’un lit,

VU le procès-verbal du Conseil d’Administration de l’Association APF du 16 mai 2020,

VU l’avis favorable de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 26 Novembre 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et qu’elle est compatible avec les 
objectifs du schéma régional de santé,

CONSIDERANT que cette demande de confirmation permettra de conforter l’intérêt des usagers, de 
développer des filières d’accompagnement et de préserver et pérenniser l’emploi des salariés,

CONSIDERANT que cette demande de confirmation ne modifie pas les autorisations et le nombre 
d’implantations dans le territoire de santé du Maine-et-Loire pour cette activité de soins,

CONSIDERANT que cette demande de confirmation d’autorisation au bénéfice de l’APF permettra de 
pérenniser une offre sanitaire de qualité sur le territoire,

CONSIDERANT que ce projet est réalisé de manière à garantir une réponse de proximité en lien avec les 
acteurs institutionnels et libéraux, complémentaire avec l’offre des établissements du Groupement Hospitalier 
de Territoire (GHT) 49,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,
.../...



Décide

Article 1 : La confirmation de l’autorisation de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés 
précédemment détenue le Centre de Soins de Suite et de Réadaptation de Montfaucon-Montigné, est 
accordée à l’Association APF France Handicap.

Article 2 : La création de 3 places par transformation d’un lit est accordée à l’Association APF France 
Handicap.

Article 3 : La durée de validité de l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation ne sera pas 
modifiée.

Article 4 : La date d’échéance de la présente autorisation est fixée au 23 juillet 2027.

Article 5 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : La directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le—n 1 7 DEC. 2020
e Directeur général,

Jean-Jacques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/ 602 /2020/44

DECISION

Accordant la confirmation de l’autorisation de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour 
les affections liées aux conduites addictives pour 35 lits d’hospitalisation complète et 10 places 

d’hospitalisation à temps partiel, détenue par l’association EVEA, 
des sites de la Roche-Sur-Yon et des Sables d’OIonne, au profit de l’Association OPPELIA.

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°588/2020/44 du 15 Octobre 
2020 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles D 6124-301 à D 6124-305 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des structures de soins alternatives à l'hospitalisation,

VU la décision ARS-PDL/DOSA/250/2019/44 en date du 17 septembre 2019 renouvelant tacitement, 
l’autorisation accordée à l'Association EVEA pour l'activité de soins de suite et de réadaptation avec mention 
de prise en charge spécialisée des adultes pour les affections liées aux conduites addictives en hospitalisation 
complète et en hospitalisation à temps partiel sur le site de l’établissement Les Métives à La Roche-sur-Yon et 
l'activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée 
des adultes pour les affections liées aux conduites addictives en hospitalisation complète sur le site de 
l’établissement Les Métives aux Sables d’OIonne.

VU la demande formulée par l’Association Oppeiia concernant la confirmation de l’autorisation de l’activité de 
soins de suite et de réadaptation pour les affections liées aux conduites addictives pour 35 lits d’hospitalisation 
complète et 10 places d’hospitalisation à temps partiel, détenue par l’association EVEA (espace vendéen en 
addictologie), des sites de la Roche Sur Yon et des Sables d’OIonne, au profit OPPELIA à Paris.

VU l’avis favorable de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 26 Novembre 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et qu’elle est compatible avec les 
objectifs du schéma régional de santé,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,
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Décide

Article 1 : La confirmation de l’autorisation de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour les affections 
liées aux conduites addictives pour 35 lits d’hospitalisation complète et 10 places d’hospitalisation à temps 
partiel, détenue par l’association EVEA (espace vendéen en addictologie), des sites de la Roche-Sur-Yon et 
des Sables d’OIonne, est accordée au profit de l’Association OPPELIA.

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation ne sera pas modifiée.

Article 3 : La date d’échéance de l’autorisation est fixée au 23 juillet 2027.

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de file Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : La directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

17 DEC. 2020
teur général,

Jean-Jacques COIPLET



Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2020/39
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de JUVIGNE-LA BACONNIERE ;

Cité administrative 3eme et 4eme étages
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er janvier 2021, Mr Gérard GUINGOUIN, directeur du Centre hospitalier d’ERNEE est 
chargé d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD de JUVIGNE-LA BACONNIERE jusqu'à la nomination d’un 
nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr Gérard GUINGOUIN percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l'accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, les présidents des conseils d'administration de l’EHPAD de Juvigné et La Baconnière sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements 
d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 17/12/2020
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Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2020/40 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de FOUGEROLLES-LANDIVY ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er janvier 2021, Mme Monique CHERBONNEL, directrice de l’EHRAD de GORRON-LE 
PAS est chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD de FOUGEROLLES-LANDIVY jusqu’à la 
nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme Monique CHERBONNEL percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d'une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, les présidents des conseils d’administration de l’EHPAD de Fougerolles-du-Plessis et Landivy 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements 
d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 18 décembre 2020

Pour le Directeur général,

Directrice de\Tagî>ui à la transformation 
et de l^ccOmpagnement



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/74/2020/49

portant modification de l’autorisation administrative de fonctionnement 
d’un laboratoire de biologie médicale

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Considérant l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-03/2020/49 du 17 janvier 2020 portant autorisation administrative de 
fonctionnement délivrée par le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à la 
SELAS « LABOUEST » ;

Considérant la demande d’autorisation administrative adressée par la SELAS « LABOUEST », par l’intermédaire de la 
SELARL AVODIRE, avocats, en vue d’ouvrir un nouveau site, ouvert au public, situé 10 rue de la Loire à MAUGES- 
SUR-LOIRE (49620) et concomitamment de fermer le site ouvert au public situé 4 boulevard Bessonneau à 
ANGERS (49100).

Considérant que cette demande a été enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 19 octobre 2020 ;

Considérant que les conseils compétents de l’ordre des médecins et des pharmaciens ont été informés de l’opération 
envisagée ;

Considérant que l’opération envisagée est conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux dispositions 
transitoires et finales de l'ordonnance du 13 janvier 2010 ;

ARTICLE 1er : La SELAS « LABOUEST » est autorisée à ouvrir un nouveau site, ouvert au public, situé 10 rue de la 
Loire à MAUGES SUR LOIRE (49620) et, concomitamment, fermer le site ouvert au public situé 4 boulevard 
Bessonneau à ANGERS (49100).

ARTICLE 2 : A compter du 29 mars 2021, le laboratoire de biologie médicale «LABOUEST » est autorisé à 
fonctionner dans les conditions et sur les sites mentionnés dans l’état récapitulatif de situation annexé au présent 
arrêté.

ARRETE :
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ARTICLE 3 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d'une déclaration au Directeur général 
de l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 18 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice par intérim de l'offre de santé et en
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ARRETE

N° ARS-PDL/DOSA/PPA/ 3^ -2020/49 
N° CD 49/DGA DSS/DOAA/PA N°

fixant la programmation prévisionnelle pour la période de 2021 à 2025 
des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens des Etablissements 

et Services Médico-Sociaux de Maine-et-Loire accueillant des Personnes Agées

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L313-11, L313-12 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de sécurité sociale pour 2016, 
notamment l'article 75 ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la Société au 
vieillissement, et notamment l’article 58 ;

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment l’article 89-I.5 ;
Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment l’article 70 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;

ARS Pays de la Loire Département de Maine-et-Loire
CS 56 233 - 44 262 NANTES Cedex 2 DGA Développement social et solidarité
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ARRETENT

Article 1er :

Le présent arrêté abroge l’arrêté NoARS-PDL/DOSA/PPA-PPH/07-2020/49 et CD49/DGA 
DSS/DOAA/PA N°2020 du 23/01/2020.

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), les résidences 
autonomie (RA), les accueils de jour et les hébergements temporaires autonomes (AJA/HTA) 
ainsi que les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) feront l’objet d’un Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu dans les conditions prévues à l’article L313- 
11 du CASF ou au IV ter de l’article L313-12.

La liste annexée au présent arrêté précise l’identification des organismes gestionnaires gérant 
des établissements et services accueillant des personnes âgées concernés par un CPOM, ainsi 
que l’année prévisionnelle de signature du CPOM.

Article 4 :

Cette programmation pourra faire l’objet d’une révision annuelle.

Article 5 :

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
Administratif de Nantes - 6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 NANTES Cedex 01, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication.

Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie et le Président du Conseil 
Départemental du Maine-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Pays 
de la Loire et du département du Maine-et-Loire.

Fait à Nantes, le 2 î DEC. 20W

Pour le Directeur général Le Président du Conseil Départemental
de l’Agence Régionale de Santé de Maine-et-Loire

Article 2 :

Article 3 :

Article 6 :

et-paF-ttëtêgstiofl--

Christian GILLET
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Programme 2021 :

FINESS
juridique

ORGANISME
GESTIONNAIRE

FINESS
géo.

ESMS
inclus dans le périmètre du CPOM COMMUNE

490001377 ASS ANGEVINE 
BIENFAISANCE 490002797 EHPAD LA BUISSAIE MURS ERIGNE

490017084 ASSOCIATION AU FIL DE 
L'AGE 490017092 AJ autonome AU FIL DE L'AGE OREE D'ANJOU

490536588

490535663

ASSOCIATION LA 
ROSSIGNOLERIE 
ASSOCIATION SOINS 
SANTE

490019676
490532108
490016862

EHPAD MARCEL LEBRETON
SSIAD SOINS SANTE
AJ SOINS SANTE

ANGERS
ANGERS
TIERCE

490535093 ASSOCIATION LES 
CAPUCINS 490536562 EHPAD LES CAPUCINS ANGERS

490534740 CCAS SAUMUR 490002904
490004009

EHPAD LA SAGESSE
RA FOYER CLAIR SOLEIL

SAUMUR
SAUMUR

490000395 CH DE LA CORNICHE 
ANGEVINE

490536083
490002318

EHPAD CH DE LA CORNICHE ANGEVINE 
EHPAD CH DE LA CORNICHE ANGEVINE

CHALONNES SUR LOIRE 
ROCHEFORT SUR LOIRE

490007689 CH INTERCOMMUNAL
LYS HYROME

490536133
490002425

EHPAD CHI LYS HYROME
EHPAD CHI LYS HYROME

CHEMILLE EN ANJOU
LYS HAUT LAYON

490000429 CH LAYON-AUBANCE

490536166
490002102
490008141
490002391

EHPAD CH LAYON-AUBANCE
EHPAD CH LAYON AUBANCE
EHPAD CH LAYON-AUBANCE
EHPAD CH LAYON-AUBANCE

TERRANJOU
BRISSAC LOIRE AUBANCE 
BELLEVIGNE EN LAYON 
BELLEVIGNE EN LAYON

490000783 EHPAD JARDIN DES 
MAGNOLIAS

490000858
490541687

EHPAD JARDIN DES MAGNOLIAS
SSIAD MAULEVRIER

MAULEVRIER
MAULEVRIER

490015765
ETABLISSEMENT
DE SANTÉ BAUGEOIS 
VALLEE

490536059
490536067
490002235
490002227
490538865

EHPAD ES BAUGEOIS VALLEE
EHPAD ES BAUGEOIS VALLEE
EHPAD ES BAUGEOIS VALLEE
EHPAD ES BAUGEOIS VALLEE
SSIAD ES BAUGEOIS VALLEE

BAUGE EN ANJOU 
BEAUFORT EN ANJOU
LA MENITRE
MAZE MILON
BAUGE EN ANJOU

490001666 LES PETITES SOEURS
DES PAUVRES 490003688 EHPAD MA MAISON ANGERS

490001211 LES RESIDENCES
BOCAGE D'ANJOU

490002417
490002086
490002193

EHPAD LES RESIDENCES BOCAGE D'ANJOU 
EHPAD LES RESIDENCES BOCAGE D'ANJOU 
EHPAD LES RESIDENCES BOCAGE D'ANJOU

ERDRE EN ANJOU
BECON LES GRANITS
LE LION D'ANGERS

490017043 RELAIS ET PRESENCE 490017050 AJ autonome RELAIS ET PRESENCE CHOLET

490001153 RESIDENCE DES 
SOURCES 490002342 EHPAD RESIDENCE DES SOURCES SEVREMOINE

ARS Pays de la Loire
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Programme 2022 :

FINESS ORGANISME FINESS ESMS COMMUNEjuridique GESTIONNAIRE géo. inclus dans le périmètre du CPOM

490535218 ANJOU SOINS SERVICES 490541679 SPASAD A2S ANGERS
ACCOMPAGNEMENT 490537594 SSIAD SANTE LOIRE VALLEE DE 

L'AUTHION
LONGUE JUMELLES

490001468 ASS AIDE SOCIALE AUX 490002920 EHPAD LA BLANCHINE LA TESSOUALLE
ANCIENS 490542669 SSIAD LA BLANCHINE LA TESSOUALLE

490000080 ASS AU FIL DU TEMPS
EN EVRE ET PLAINE 490000056 EHPAD BEL AIR MAUGES SUR LOIRE

490001492 ASS D'AIDE SOCIALE
AUX ANCIENS 490002953 EHPAD ST JOSEPH BEAUPREAU EN MAUGES

490018587 ASS DE GESTION DES 490007481 EHPAD SAINT CHARLES ANGERS
MR ST CHARLES 490003720 EHPAD SAINT CHARLES EPIRÉ BOUCHEMAINE

490017357 ASS FRANÇOISE 
D'ANDIGNE 490541497 EHPAD FRANÇOISE D'ANDIGNE MAUGES SUR LOIRE

490541174 ASS GESTION MR ST 
JOSEPH 490003761 EHPAD SAINT JOSEPH JARZE VILLAGES

490001393 ASSOC MAISON DE 
RETRAITE 490002813 EHPAD SAINTE CLAIRE SEGRE EN ANJOU BLEU

490536919 ASS SOINS MAINTIEN A 
DOMICILE 490532074 SSIAD SOINS ET MAINTIEN A DOMICILE CHOLET

490534997 ASSOCIATION CENTRE 
SOINS NORD SEGREEN 490532058 SSIAD NORD-OUEST SEGREEN OMBREE D’ANJOU

490001690 ASSOCIATION DU 
PRIEURE 490003795 EHPAD LE PRIEURE MONTILLIERS

490544236 ASSOCIATION LE
BOCAGE 490544244 SSIAD LE BOCAGE VAL D’ERDRE AUXENCE

490012184 ASSOCIATION SANTE 
SERVICES CHOLETAIS 490532041 SSIAD SANTE SERVICES CHOLETAIS CHOLET

490004488 ASSOCIATION SSIAD
LOIRE ETMAUGES 490541075 SSIAD LOIRE ET MAUGES MAUGES SUR LOIRE

490543006 ASSOCIATION VAL DE 
MOINE 490543014 SSIAD VAL DE MOINE SEVREMOINE

490019825 CCAS BEAUPREAU 490015583 SSIAD DU CENTRE MAUGES BEAUPREAU EN MAUGES

490536646 CENTRE COMMUNAL 
ACTION SOCIALE 490530896 EHPAD LE CLAIR LOGIS SEVREMOINE

490000411 CENTRE HOSPITALIER 
LUCIEN BOISSIN 490536158 EHPAD CH LUCIEN BOISSIN LONGUE JUMELLES

440021368 EHPAD CH CHATEAUBRIANT CHATEAUBRIANT
440018133 EHPAD CH CHATEAUBRIANT CHATEAUBRIANT

CH CHATEAUBRIANT 440047629 EHPAD CH CHATEAUBRIANT CHATEAUBRIANT
440000313 NOZAY POUANCE 440021327 EHPAD CH NOZAY NOZAY

(44-49) 490536174 EHPAD CH THIERRY DE LANGERAYE OMBRE D’ANJOU
490011517 EHPAD CH POUANCE OMBRE D’ANJOU
490012192 SSIAD CH POUANCE OMBRE D’ANJOU

490001179 EHPAD LE BOURG JOLY 490002367 EHPAD LE BOURG JOLY LOIRE AUTHION

490020161 EHPAD RESIDENCES LES 490002136 EHPAD LES CHENES DU BELLAY DRAIN/OREE D’ANJOU
CHENES DU BELLAY 490002201 EHPAD LES CHENES DU BELLAY LIRE/OREE D’ANJOU

490001088 EHPAD PUBLIQUE DE 
MORANNES 490002276 EHPAD LES BORDS DE SARTHE MORANNES SUR SARTHE 

DAUMERAY

490003704 RESIDENCE SAINTE
ANNE SAS 490538832 EHPAD SAINTE ANNE SAUMUR
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490000981 RESIDENCES LES 
HAUTS DE MAINE

490002151
490002169

EHPAD
EHPAD

RESIDENCE LES HAUTS DE MAINE 
RESIDENCE LES HAUTS DE MAINE

ECOUFLANT
FENEU

490004579
490003670 SAEMERA 49 490542792

490538576
EHPAD
EHPAD

LA RETRAITE
LAC DE MAINE

ANGERS
BOUCHEMAINE

Programme 2023 :

FINESS
juridique

ORGANISME
GESTIONNAIRE

FINESS
géo.

ESMS
inclus dans le périmètre du CPOM COMMUNE

490001658 ASS CONGREGATION 
LES AUGUSTINES 490003662 EHPAD LES AUGUSTINES ANGERS

490001443 ASS DE
BIENFAISANCE 490002896 EHPAD DU LATTAY VAL DU LAYON

490535721 ASS. SOEURS AINEES 
JEANNE DELANOUE 490007432 EHPAD SOEURS AINEES J DELANOUE SAUMUR

490001310 ASSOCIATION
NAZARETH 490002730 EHPAD NAZARETH CHOLET

490016359 ASSOCIATION SAINTE 
MARIE DES BUIS 490002052 EHPAD SAINTE MARIE SEVREMOINE

490534732 CCAS ANGERS 490541117
490003837

EHPAD CESAR GEOFFRAY
EHPAD GASTON BIRGE

ANGERS
ANGERS

490000403 CH DOUÉ EN ANJOU
490536141
490002284
490541695

EHPAD CH DOUE EN ANJOU
EHPAD CH DOUE EN ANJOU
SSIAD CH DOUE EN ANJOU

DOUE EN ANJOU
LYS HAUT LAYON
DOUE EN ANJOU

490015757 CIAS ALLONNES 490008786 EHPAD LE BOIS CLAI RAY ALLONNES

490001104 EHPAD LES 
CORDELIERES 490002292 EHPAD LES CORDELIERES LES PONTS DE CE

490001229 EHPAD LES TROENES 490002433 EHPAD LES TROENES MONTREVAULT SUR
EVRE

920028560 FONDATION
PARTAGE ET VIE 490007515 EHPAD SAINT FRANÇOIS ANGERS

490020468
POLE LIGERIEN LES
MONCELLIERES
(44-49)

440002087
490020476

EHPAD LES RIVES DE L'AUXENCE
EHPAD LES MONCELLIERES

LOIREAUXENCE 
INGRANDES - LE FRESNE 
S/LOIRE

ARS Pays de la Loire
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Programme 2024 :

FINESS
juridique

ORGANISME
GESTIONNAIRE

FINESS
géo.

ESMS
inclus dans le périmètre du CPOM COMMUNE

490001484 ACAOAB 490002854
490002946

EHPAD DE SEVRET
EHPAD SAINTE ANNE

CHEMILLE EN ANJOU 
TIERCE

490001385 ASS ENTRAIDE AUX 
PERS AGEES 490002805 EHPAD CLAIREFONTAINE NOYANT VILLAGES

490001476 ASSOCIATION DE 
BIENFAISANCE 490002938 EHPAD L’AIR DU TEMPS SEVREMOINE

490017761 ASSOCIATION EHPAD 
VIVRE ENSEMBLE

490002862
490003787
490007424

EHPAD VIVRE ENSEMBLE - REGINA MUNDI 
EHPAD VIVRE ENSEMBLE - L’ANGEVINIERE 
EHPAD VIVRE ENSEMBLE - ROSE GIET

CHEMILLE EN ANJOU 
CHEMILLE EN ANJOU 
CHEMILLE EN ANJOU

490009339 ASSOCIATION MARIE 
BERNARD 490007440 EHPAD MARIE BERNARD SEVREMOINE

490001336 ASSOCIATION SAINT- 
VETERIN 490002755 EHPAD SAINT VETERIN GENNES VAL DE LOIRE

490541190 CCAS SOMLOIRE 490541208 EHPAD L'EPINETTE SOMLOIRE

490542958 CCAS VERNANTES 490540481 EHPAD DES DEUX CLOCHERS VERNANTES

490001864 EHPAD LES
FONTAINES 490530987 EHPAD LES FONTAINES CHEMILLE EN ANJOU

490000932 EHPAD LES HAUTS
DU CHATEAU 490002110 EHPAD LES HAUTS DU CHATEAU CHAMPTOCE SUR LOIRE

490001237 EHPAD LES PLAINES 490002458 EHPAD LES PLAINES TRELAZE

490000833 EHPAD LES 
FONTAINES 490000866 EHPAD LES FONTAINES LES HAUTS D'ANJOU

490007820 EHPAD MR SAINT 
SAUVEUR 490538840 EHPAD LE CERCLE DES AINES ANGERS ANGERS

590019568 OMEG AGE GESTION 490003928 EHPAD THARREAU CHOLET

490001674 SAS LES JARDINS 
D'IROISE DE BRION 490003696 EHPAD LES JARDINS D'IROISE DE BRION - LES 

BLOUINES LES BOIS D'ANJOU

490008331 SIVM CANTON SUD 
SAUMUR 490542644 EHPAD ALIENOR D'AQUITAINE FONTEVRAUD L'ABBAYE

490535713 UNION FAMILIALE 
VICTIMES GUERRE 490536471 EHPAD JEANSON ANGERS

Programme 2025 :

FINESS
juridique

ORGANISME
GESTIONNAIRE

FINESS
géo.

ESMS
inclus dans le périmètre du CPOM COMMUNE

490001252 ARMAF MAISON 
RETRAITE 490002532 EHPAD LE COTEAU MONTREVAULTSUR

EVRE

490018488 CIAS DU CHOLETAIS

490536547
490017480
490004249
490016565

EHPAD LA CORMETIERE
EHPAD VAL de MOINE
EHPAD LE VAL D'EVRE
AJ autonome LES MAGNOLIAS

CHOLET
CHOLET
TREMENTINES
CHOLET

490020088 GCSMS MAUGES 
DIVATTE 490002763 EHPAD D'OREE OREE D'ANJOU

490534823
NOTRE DAME DE 
CHARITE DU BON 
PASTEUR

490007473 EHPAD EUPHRASIE PELLETIER ANGERS

330050899
SAS COLISEE 
PATRIMOINE GROUP 
(49)

490003647 EHPAD IASO LOIRE AUTHION

ARS Pays de la Loire Département de Maine-et-Loire
CS 56 233 - 44 262 NANTES Cedex 2 DGA Développement social et solidarité
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Direction De l’offre de santé

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

DECISION
fixant le montant des dotations globales 2020 

des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
relevant d’un financement assurance maladie

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique ;

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ;

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l'ARS des Pays-de-la-Loire, à 
compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses 
des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’arrêté du 7 juillet 2020, paru au JO le 5 septembre 2020, fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses médico
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et

VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 2020 relative à la campagne 
budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques: appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d’accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord »;

VU les arrêtés délivrant les autorisations de fonctionnement des établissements concernés ;

VU les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) conclus entre l'ARS des Pays de la Loire et les CSAPA ambulatoires de la 
région Pays de la Loire pour la période 2019-2022, avec une mise en œuvre à compter du 1er janvier 2019 ;

VU le rapport d’orientations budgétaires du 23 octobre 2020 élaboré par l’agence régionale de santé au titre de l’exercice 2020 ;

VU les propositions budgétaires, les demandes de modifications, les dotations globales de financement 2020 notifiées aux associations et 
établissements concernés ;

des familles ;

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr 
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
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DECIDE

Article 1 : Les dotations globales de financement des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
financés par crédits d'assurance maladie sont fixées comme suit pour l'année 2020 :

Raison sociale organisme gestionnaire FINESS Raison sociale Dotation globale 2020

ASSOCIATION LES APSYADES 440051449 CSA PA APSYADES NANTES 2 482 068 €

CHU NANTES 440030526 CSA PA CHU NANTES 457 649 €

ASSOCIATION OPPELIA 440030013 CSAPA LA ROSE DES VENTS ST NAZAIRE 1 491 446 €

ASSOCIATION OPPELIA 440012011 CSA PA LE TRIANGLE NANTES 1 350 656 €

ASSOC LIGERIENNE D'ADDICTOLOGIE 490537248 CSAPA A LIA 3 782 579 €

CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL 530007236 CSAPA CH LAVAL 1 692 844 €

ASSOCIATION HYGIENE SOCIALE DE LA SARTHE 720015791 CSAPA AHSS 952 369 €

ASSOCIATION MONTJOIE 720008275 CSAPA MONTJOIE 957 361 €

ASSOCIATION MONTJOIE 530007343 CSAPA Hébergement "Communauté thérapeutique" 1 117 282 €

ASSOC NATIONALE PREVENTION ALCOOLISME 850009580 CSAPA ANPAA LA ROCHE SUR YON 965 554 €

ASSOCIATION B/EA-LA METAIRIE 850020918 CSAPA LA METAIRIE LA ROCHE-SUR-YON 1 041 161 €

ASSOCIATION OPPELIA 440046084 CAARUD LA COTHE NANTES 590 876 €

ASSOCIATION OPPELIA 440046076 CAARUD LA ROSE DES VENTS ST NAZAIRE 243 518 €

ASSOC LIGERIENNE DADDICTOLOGIE 490015799 CAARUD ALIA 324 306 €

ASSOCIATION AIDES 530007483 CAARUD A IDES LAVAL 188 065 €

ASSOCIATION MONTJOIE 720017714 CAARUD MONTJOIE 221 694 €

ASSOCIATION A IDES 850010869 CAARUD AIDES LA ROCHE SUR YON 285 329 €

ASSOCIATION AURORE 440046167 ACT ENTRA CT NANTES 707 381 €

ASSOCIATION MONTJOIE 440029049 ACT LOGIS 44 NANTES 720 212 €

ASSOCIATION MONTJOIE 490019718 ACT LOGIS MONTJOIE 49 460 603 €

ASSOCIATION LES DEUX RIVES 530008887 ACT LES DEUX RIVES 570 247 €

ASSOCIATION MONTJOIE 720018621 ACT 72 MONTJOIE 699 564 €

ASSOCIATION PASSERELLES 850025784 ACT PASSERELLES 586 509 €

ASSOCIATION SAINT BENOIT LABRE 440046704 LITS HALTE SOINS SANTE SAINT YVES 835 215 €

ASSOCIATION ANEF-FERRER 440053163 LITS HALTE SOINS SANTE ANEF-FERRER 706 564 €

ASSOCTARMAC 720017847 LmS HALTE SOINS SANTEACCUEIL CENOMAN 753 243 €

ASSOCIATION PASSERELLES 850018292 LHSS LA PASSERELLE LA ROCHE SUR YON 645 207 €

ASSOCIATION France Horizon 490021250 LHSS France Horizon 28 286 €

ASSOCIATION ST BENOfT LABRE 440054062 LPTS DACCUBL MEDICALISE ST BENOIT LABRE 1 641 548 €

ASSOCIATION France Horizon 490021268 LUS DACCUEIL MEDICALISE 903 444 €

GCSMS UN CHEZ SOI DA BORD 440056331 ACT UN CHEZ SOI DABORD 298 164 €

TOTAL 27 700 944 €

Article 2 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Greffe du TITSS-Cour administrative d'appel de Nantes-2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4) dans le 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l’article R 314-36 du code susvisé, les dotations globales de fonctionnement fixées aux 
articles 1 et 2 de la présente décision seront publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur général de l'ARS Pays de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait à Nantes, le 2 1 DEC, 2020
Pour le directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Armsfle TROHEL
Adjointe au Responsable du département
« Parcours des p?onhis*én situation de Handicap » 
Direction d^PDffretîeSanté et en faveur 

de l’Autonomie



DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE
Département Parcours des Personnes Agées

Loire
Atlontique

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
DIRECTION GENERALE SOLIDARITE 
Direction autonomie
Service offre médico-sociale

ARS-PDL/DOSA/DPPA/028/2020-44 CD44/DAUT/OMS/PA/2020 n°24

ARRÊTÉ modificatif portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHRAD Saint Gabriel à THOUARÉ SUR LOIRE 

géré par l’Association Saint Gabriel à THOUARÉ SUR LOIRE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé conjointement le 28/10/2004 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé ; 

SUR demande expresse du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

mw :*j ■ '

Article 1 : l’arrêté ARS-PDL/DOSA/DPPA/021/2020-44 et CD44/DAUT/OMS/PA/2020 n° 5 du 29 septembre 2020 est 
modifié en son article 3.
Le renouvellement d’autorisation a été accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 du 
présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 29/10/2019 pour la capacité de :

80 places d’hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour l’ensemble 
des places.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit.: ' 'If/d'i - ’ ■ :L : . ;

N° FINESS entité juridique
Dénomination 
Adresse 
Statut juridique 
Numéro SIREN

440044477 ; . -v. ; ;|; ; T J
Association St Gabriel î :: v
La Hillière -1 rue de la Pamprie - 44470 THOUARÉ SUR LOIRE 
60
440626471

ARS Pays de la Loire 
CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
Standard : 02 49 10 40 00 
www.ars-pavs-de-la-loire.sante.fr

Département de Loire-Atlantique
3 quai Ceineray - BP 94109 - 44041 NANTES CEDEX 1
Téléphone : 02.40.99.10.00
contact@loire-atlantiaue.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.fr
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N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse
code catégorie établissement

440044485 
EHPAD Saint Gabriel
La Hillière - 1 rue de la Pamprie - 44470 THOUARÉ SUR LOIRE 
500
44062647100013
45

Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
51 places

Hébergement permanent Alzheimer
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée 29 places

924
11
436

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l'article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Loire-Atlantique,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et de façon concomitante, auprès 
du Président du conseil départemental de Loire-Atlantique,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur général des services du 
Département de Loire-Atlantique et le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de Loire-Atlantique ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de Loire-Atlantique.

Fait le 2 1 DEC. 2020

Pour le Directeur Général de l’Agence Pour le Président du conseil départemental 
La Directrice autonomieRégionale de Santé 

et par délégation

Marie-Eve MOSSET

Direction de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie



ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA/681/2020

relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés
dans l'accès aux soins pour la profession de médecin

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 632-6 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-14-1 et L.162-32-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1511-8 ;

Vu le code général des impôts, notamment son article 151 ter;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 
158 ;

Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 modifié fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par 
une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de 
l’offre est particulièrement élevé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 
des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques)

Vu l'arrêté du 21 décembre 2011 relatif aux dispositions applicables à la détermination des zones prévues à 
l'article L.1434-7 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 20 octobre 2016 portant approbation de la convention nationale organisant les rapports entre 
les médecins libéraux et l'Assurance Maladie signée le 25 août 2016 ;

Vu l'arrêté du 13 novembre 2017 relatif à la méthodologie applicable à la profession de médecin pour la 
détermination des zones prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique

Vu l'avis de la Commission Régionale Paritaire Médecin recueilli en date du 1er octobre 2020.

Vu l'avis de l'Union Régionale des Professionnels de Santé Médecins en date du 20 novembre 2020.

Vu l'avis des membres de la CRSA recueilli en date du 1er décembre 2020.

Vu l'ensemble des avis recueillis à l'issue de la période de concertation ;



ARRETE

ARTICLE 1 :

Conformément à l'annexe « Il - Détermination des seuils d'identification des zones caractérisées par une offre 
de soins insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins » de l'arrêté du 13 novembre 2017 relatif à la 
méthodologie applicable à la profession de médecin pour la détermination des zones prévues au 1° de l'article 
L. 1434-4 du code de la santé publique, la liste des territoires de vie-santé définis en zones d'intervention 
prioritaire figure en annexe 1 du présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Conformément à l'annexe « Il - Détermination des seuils d'identification des zones caractérisées par une offre 
de soins insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins » de l'arrêté du 13 novembre 2017 relatif à la 
méthodologie applicable à la profession de médecin pour la détermination des zones prévues au 1° de l'article 
L. 1434-4 du code de la santé publique, la liste des territoires de vie-santé définis en zones d'actions 
complémentaires figure en annexe 2 du présent arrêté.

ARTICLE 3 :

Conformément à l'annexe « III - La maille applicable » de l'arrêté du 13 novembre 2017 relatif à la 
méthodologie applicable à la profession de médecin pour la détermination des zones prévues au 1° de l'article 
L. 1434-4 du code de la santé publique, lorsqu'une commune nouvelle est créée à partir de communes 
implantées dans plusieurs territoires de vie-santé distincts, elle est rattachée au territoire de vie-santé de la 
commune dont elle reprend le code commune.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2021.

ARTICLE 5 ;

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil 
des actes administratif :
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l'Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, CS 
56233, 44262 NANTES cedex 2) ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.
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ARTICLE 6 :

Le Directeur Général Adjoint et la Directrice, par intérim, de l'Offre de Soins en faveur de l'autonomie de 
l'Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 3 DEC. 2028

Le directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire 
JeamJacques COIPLET
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Annexe 1 : Liste des communes, territoires de vie-santé et quartiers politique de la ville identifiés en zones
d'intervention prioritaire

Département Commune
m È commu

ne Territoire de vie-santé
Code territoire de

vie-santé

44 Avessac 44007 Redon 35236
44 Bonnoeuvre 44017 Saint-Mars-la-Jaille 44180
44 Châteaubriant 44036 Châteaubriant 44036
44 Conquereuil 44044 Guémené-Penfao 44067
44 Derval 44051 Derval 44051
44 Erbray 44054 Châteaubriant 44036
44 Fégréac 44057 Redon 35236
44 Percé 44058 Châteaubriant 44036
44 Grand-Auverné 44065 Châteaubriant 44036
44 Guémené-Penfao 44067 Guémené-Penfao 44067
44 Issé 44075 Châteaubriant 44036
44 Jans 44076 Derval 44051
44 Juigné-des-Moutiers 44078 Pouancé 49248
44 La Chapelle-Glain 44031 Saint-Mars-la-Jaille 44180
44 La Meilleraye-de-Bretagne 44095 Châteaubriant 44036
44 Le Pin 44124 Saint-Mars-la-Jaille 44180
44 Louisfert 44085 Châteaubriant 44036
44 Lusanger 44086 Derval 44051
44 Massérac 44092 Guémené-Penfao 44067
44 Maumusson 44093 Saint-Mars-la-Jaille 44180
44 Moisdon-la-Rivière 44099 Châteaubriant 44036
n /i*+*+ M ouais n n ^ r\r

HH-J UD Derval 44051
44 Noyal-sur-Brutz 44112 Châteaubriant 44036
44 Petit-Auverné 44121 Châteaubriant 44036
44 Pierric 44123 Derval 44051
44 Plessé 44128 Guémené-Penfao 44067
44 Rougé 44146 Châteaubriant 44036
44 Ruffigné 44148 Châteaubriant 44036
44 Saint-Aubin-des-Châteaux 44153 Châteaubriant 44036
44 Saint-J ulien-de-Vouvantes 44170 Châteaubriant 44036
44 Saint-Mars-la-Jaille 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44180
44 Saint-Nicolas-de-Redon 44185 Redon 35236
44 Saint-Sulpice-des-Landes 44191 Saint-Mars-la-Jaille 44180
44 Saint-Vincent-des-Landes 44193 Châteaubriant 44036
44 Sion-les-Mines 44197 Derval 44051
44 Soudan 44199 Châteaubriant 44036
44 Soulvache 44200 Châteaubriant 44036
44 Villepot 44218 Pouancé 49248
44 Vritz 44219 Candé 49054
49 Allonnes 49002 Bourgueil 37031
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49 Angrie 49008 Candé 49054

49 Armaillé 49010 Pouancé 49248

49 Brain-sur-Allonnes 49041 Bourgueil 37031

49 Candé 49054 Candé 49054

49 Carbay 49056 Pouancé 49248

49 Cernusson 49057 Vihiers 49373

49 Challain-la-Potherie 49061 Candé 49054

49 Chanteloup-les-Bois 49070 Vihiers 49373

49 Cizay-la-Madeleine 49100 Doué-la-Fontaine 49125

49 Cléré-sur-Layon 49102 Vihiers 49373

49 Coron 49109 Vihiers 49373

49 Courléon 49114 Bourgueil 37031

49 Dénezé-sous-Doué 49121 Doué-la-Fontaine 49125

49 Doué-en-Anjou 49125 Doué-la-Fontaine 49125

49 Freigné 49144 Saint-Mars-la-Jaille 44180

49 La Breille-les-Pins 49045 Bourgueil 37031

49 La Pellerine 49237 Noyant 49228

49 La Plaine 49240 Vihiers 49373

49 Les Cerqueux 49058 Mauléon 79079

49 Loiré 49178 Candé 49054

49 Louresse-Rochemenier 49182 Doué-la-Fontaine 49125

49 Lys-Haut-Layon 49373 Vihiers 49373

49 Maulévrier 49192 Mauléon 79079

49 Montilliers 49211 Vihiers 49373

49 Montrevault-sur-Èvre 49218 Saint-Pierre-Montlimart 49313

49 Noyant-Villages 49228 Noyant 49228

49 Ombrée d'Anjou 49248 Pouancé 49248

49 Passavant-sur-Layon 49236 Vihiers 49373

49 Saint-Macaire-du-Bois 49302 Doué-la-Fontaine 49125

49 Saint-Paul-du-Bois 49310 Vihiers 49373

49
Quartier Politique de la Ville (QPV) 

de Saumur 49328 Saumur 49328

49 Somloire 49336 Mauléon 79079

49 Tuffalun 49003 Doué-la-Fontaine 49125

49 Yzernay 49381 Mauléon 79079

53 Ambrières-les-Vallées 53003 Ambrières-les-Vallées 53003

53 Aron 53008 Mayenne 53147

53 Assé-le-Bérenger 53010 Évron 53097

53 Astillé 53011 Cossé-le-Vivien 53077

53 Averton 53013 Villaines-la-Juhel 53271

53 Bais 53016 Évron 53097

53 Beaulieu-sur-Oudon 53026 Cossé-le-Vivien 53077

53 Belgeard 53028 Mayenne 53147

53 Blandouet-Saint Jean 53228 Évron 53097

53 Boulay-les-lfs 53038 Pré-en-Pail 53185



53 Brecé 53042 Gorron 53107
53 Brée 53043 Évron 53097
53 Carelles 53047 Gorron 53107
53 Chailland 53048 Ernée 53096
53 Champéon 53051 Lassay-les-Châteaux 53127
53 Champgenéteux 53053 Villaines-la-Juhel 53271
53 Chantrigné 53055 Ambrières-les-Vallées 53003
53 Charchigné 53061 Villaines-la-Juhel 53271
53 Châtillon-sur-Colmont 53064 Gorron 53107
53 Châtres-la-Forêt 53065 Évron 53097
53 Chevaigné-du-Maine 53069 Villaines-la-Juhel 53271
53 Colombiers-du-Plessis 53071 Gorron 53107
53 Gommer 53072 Mayenne 53147
53 Contest 53074 Mayenne 53147
53 Cosmes 53075 Cossé-le-Vivien 53077
53 Cossé-le-Vivien 53077 Cossé-le-Vivien 53077
53 Couesmes-Vaucé 53079 Ambrières-les-Vallées 53003
53 Couptrain 53080 Pré-en-Pail 53185
53 Courbeveille 53082 Cossé-le-Vivien 53077
53 Courcité 53083 Villaines-la-Juhel 53271
53 Crennes-sur-Fraubée 53085 Villaines-la-Juhel 53271
53 Désertines 53091 Gorron 53107
53 Deux-Évailles 53092 Évron 53097
53 Ernée 53096 Ernée 53096
53 Évron 53097 Évron 53097
r oDZi Fougerolles-du-Plessis r- —> -i r\ r\D31UU Louvigné-du-DéserL 35162
53 Gesnes 53105 Évron 53097
53 Gesvres 53106 Villaines-la-Juhel 53271
53 Gorron 53107 Gorron 53107
53 Grazay 53109 Mayenne 53147
53 Flambers 53113 Évron 53097
53 Flardanges 53114 Villaines-la-Juhel 53271
53 Hercé 53115 Gorron 53107
53 Izé 53120 Évron 53097
53 Javron-les-Chapelles 53121 Villaines-la-Juhel 53271
53 Jublains 53122 Mayenne 53147
53 Juvigné 53123 Ernée 53096
53 La Bazoge-Montpinçon 53021 Mayenne 53147
53 La Bazouge-des-Alleux 53023 Mayenne 53147
53 La Chapelle-au-Riboul 53057 Villaines-la-Juhel 53271
53 La Chapelle-Craonnaise 53058 Cossé-le-Vivien 53077
53 La Chapelle-Rainsouin 53059 Évron 53097
53 La Croixille 53086 Ernée 53096
53 La Dorée 53093 Louvigné-du-Désert 35162

6



53 La Haie-Traversaine 53111 Ambrières-les-Vallées 53003

53 La Fallu 53173 Pré-en-Pail 53185

53 La Pellerine 53177 Ernée 53096

53 Landivy 53125 Louvigné-du-Désert 35162

53 Larchamp 53126 Ernée 53096

53 Lassay-les-Châteaux 53127 Lassay-les-Châteaux 53127

53 Le Ham 53112 Villaines-la-Juhel 53271

53 Le Horps 53116 Lassay-les-Châteaux 53127

53 Le Housseau-Brétignolles 53118 Lassay-les-Châteaux 53127

53 Le Pas 53176 Ambrières-les-Vallées 53003

53 Le Ribay 53190 Villaines-la-Juhel 53271

53 Lesbois 53131 Gorron 53107

53 Levaré 53132 Gorron 53107

53 Lignières-Orgères 53133 Pré-en-Pail 53185

53 Livet 53134 Évron 53097

53 Loupfougères 53139 Villaines-la-Juhel 53271

53 Marcillé-la-Ville 53144 Mayenne 53147

53 Martigné-sur-Mayenne 53146 Mayenne 53147

53 Mayenne 53147 Mayenne 53147

53 Méral 53151 Cossé-le-Vivien 53077

53 Mézangers 53153 Évron 53097

53 Montaudin 53154 Ernée 53096

53 Montenay 53155 Ernée 53096

53 Montjean 53158 Cossé-le-Vivien 53077

53 Montourtier 53159 Mayenne 53147

53 Montreuil-Poulay 53160 Lassay-les-Châteaux 53127

53 Montsûrs-Saint-Céneré 53161 Évron 53097

53 Moulay 53162 Mayenne 53147

53 Neau 53163 Évron 53097

53 Neuilly-le-Vendin 53164 Pré-en-Pail 53185

53 Oisseau 53170 Mayenne 53147

53 Parigné-sur-Braye 53174 Mayenne 53147

53 Peuton 53178 Cossé-le-Vivien 53077

53 Placé 53179 Ernée 53096

53 Pontmain 53181 Louvigné-du-Désert 35162

53 Pré-en-Pail-Saint-Samson 53185 Pré-en-Pail 53185

53 Quelaines-Saint-Gault 53186 Cossé-le-Vivien 53077

53 Rennes-en-Grenouilles 53189 Lassay-les-Châteaux 53127

53 Saint-Aignan-de-Couptrain 53196 Villaines-la-Juhel 53271

53 Saint-Aubin-du-Désert 53198 Villaines-la-Juhel 53271

53 Saint-Aubin-Fosse-Louvain 53199 Gorron 53107

53 Saint-Baudelle 53200 Mayenne 53147

53 Saint-Berthevin-la-Tannière 53202 Gorron 53107

53 Saint-Calais-du-Désert 53204 Pré-en-Pail 53185
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53 Saint-Christophe-du-Luat 53207 Évron 53097
53 Saint-Cyr-en-Pail 53208 Pré-en-Pail 53185
53 Saint-Denis-de-Gastines 53211 Ernée 53096
53 Sainte-Gemmes-le-Robert 53218 Évron 53097
53 Saint-Ellier-du-Maine 53213 Louvigné-du-Désert 35162
53 Sainte-Marie-du-Bois 53235 Lassay-les-Châteaux 53127
53 Saint-Erblon 53214 Pouancé 49248
53 Sainte-Suzanne-et-Chammes 53255 Évron 53097
53 Saint-Fraimbault-de-Prières 53216 Mayenne 53147
53 Saint-Georges-Buttavent 53219 Mayenne 53147
53 Saint-Georges-sur-Erve 53221 Évron 53097
53 Saint-Hilaire-du-Maine 53226 Ernée 53096
53 Saint-Julien-du-Terroux 53230 Lassay-les-Châteaux 53127
53 Saint-Léger 53232 Évron 53097
53 Saint-Loup-du-Gast 53234 Ambrières-les-Vallées 53003
53 Saint-Mars-du-Désert 53236 Villaines-la-Juhel 53271
53 Saint-Mars-sur-Colmont 53237 Ambrières-les-Vallées 53003
53 Saint-Mars-sur-la-Futaie 53238 Louvigné-du-Désert 35162
53 Saint-Ouën-des-Vallons 53244 Évron 53097
53 Saint-Pierre-des-Landes 53245 Ernée 53096
53 Saint-Pierre-sur-Erve 53248 Évron 53097
53 Saint-Poix 53250 Cossé-le-Vivien 53077
53 Saint-Thomas-de-Courceriers 53256 Villaines-la-Juhel 53271
53 Senonnes 53259 Pouancé 49248
53 Simplé 53260 Cossé-le-Vivien 53077
r o -J O r o -iDOZOX A111 brières-les-Vallées r- -Ï r\ '-s

D3UU3

53 Thorigné-en-Charnie 53264 Évron 53097
53 Torcé-Viviers-en-Charnie 53265 Évron 53097
53 Trans 53266 Villaines-la-Juhel 53271
53 Vaiges 53267 Évron 53097
53 Vautorte 53269 Ernée 53096
53 Vieuvy 53270 Gorron 53107
53 Villaines-la-Juhel 53271 Villaines-la-Juhel 53271
53 Villepail 53272 Villaines-la-Juhel 53271
53 Voutré 53276 Évron 53097
72 Aigné 72001 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 Aillières-Beauvoir 72002 Mamers 72180
72 Ardenay-sur-Mérize 72007 Champagné 72054
72 Assé-le-Boisne 72011 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Assé-le-Riboul 72012 Beaumont-sur-Sarthe 72029
72 Aubigné-Racan 72013 Château-du-Loir 72071
72 Avesnes-en-Saosnois 72018 Marolles-les-Braults 72189
72 Avezé 72020 La Ferté-Bernard 72132
72 Beaufay 72026 Bonnétable 72039



72 Beaumont-Pied-de-Boeuf 72028 Château-du-Loir 72071

72 Beaumont-sur-Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Beillé 72031 Connerré 72090

72 Berfay 72032 Vibraye 72373

72 Bessé-sur-Braye 72035 Saint-Calais 72269

72 Elèves 72037 Mortagne-au-Perche 61293

72 Boëssé-le-Sec 72038 La Ferté-Bernard 72132

72 Bonnétable 72039 Bonnétable 72039

72 Bouër 72041 Vibraye 72373

72 Bouloire 72042 Connerré 72090

72 Brette-les-Pins 72047 Parigné-l'Évêque 72231

72 Briosne-lès-Sables 72048 Bonnétable 72039

72 Challes 72053 Parigné-l'Évêque 72231

72 Champagné 72054 Champagné 72054

72 Champrond 72057 Vibraye 72373

72 Chantenay-Villedieu 72059 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Château-l'Hermitage 72072 Écommoy 72124

72 Chaufour-Notre-Dame 72073 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Chemiré-le-Gaudin 72075 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Chenu 72077 Château-du-Loir 72071

72 Chérancé 72078 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Cherré 72080 La Ferté-Bernard 72132

72 Cherreau 72081 La Ferté-Bernard 72132

72 Cogners 72085 Saint-Calais 72269

72 Commerveil 72086 Mamers 72180

72 Conflans-sur-Anille 72087 Saint-Calais 72269

72 Connerré 72090 Connerré 72090

72 Contilly 72091 Mamers 72180

72 Cormes 72093 La Ferté-Bernard 72132

72 Coudrecieux 72094 Saint-Calais 72269

72 Coulans-sur-Gée 72096 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Coulombiers 72097 Fresnay-sur-Sarthe 72138

72 Coulongé 72098 Le Lude 72176

72 Courcemont 72101 Bonnétable 72039

72 Courcival 72102 Bonnétable 72039

72 Courdemanche 72103 Le Grand-Lucé 72143

72 Courgains 72104 Marolles-les-Braults 72189

72 Courgenard 72105 La Ferté-Bernard 72132

72 Dangeul 72112 Marolles-les-Braults 72189

72 Degré 72113 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Dehault 72114 La Ferté-Bernard 72132

72 Dissay-sous-Courcillon 72115 Château-du-Loir 72071

72 Dissé-sous-Ballon 72116 Marolles-les-Braults 72189

72 Dissé-sous-le-Lude 72117 Le Lude 72176
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72 Dollon 72118 Connerré 72090
72 Doucelles 72120 Beaumont-sur-Sarthe 72029
72 Douillet 72121 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Duneau 72122 Connerré 72090
72 Écommoy 72124 Écommoy 72124
72 Écorpain 72125 Saint-Calais 72269
72 Évaillé 72128 Saint-Calais 72269
72 Patines 72129 Champagné 72054
72 Fercé-sur-Sarthe 72131 La Suze-sur-Sarthe 72346
72 Fiée 72134 Château-du-Loir 72071
72 Fresnay-sur-Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Fyé 72139 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Grandchamp 72142 Beaumont-sur-Sarthe 72029
72 Gréez-sur-Roc 72144 Vibraye 72373
72 Jauzé 72148 Bonnétable 72039
72 Juillé 72152 Beaumont-sur-Sarthe 72029
72 Jupilles 72153 Le Grand-Lucé 72143
72 La Bazoge 72024 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 La Bosse 72040 Bonnétable 72039
72 La Bruère-sur-Loir 72049 Château-du-Loir 72071
72 La Chapelle-aux-Choux 72060 Le Lude 72176
72 La Chapelle-du-Bois 72062 La Ferté-Bernard 72132
72 La Chapelle-Huon 72064 Saint-Calais 72269
72 La Chapelle-Saint-Aubin 72065 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 La Chapelle-Saint-Fray 72066 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
“7 n / /- La Chapelle-Saint-Rémy ~7 O rN ^ “7/ zuo/ Connerré 72090
72 La Ferté-Bernard 72132 La Ferté-Bernard 72132
72 La Fontaine-Saint-Martin 72135 La Suze-sur-Sarthe 72346
72 La Milesse 72198 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 La Suze-sur-Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72346
72 Laigné-en-Belin 72155 Mulsanne 72213
72 Lamnay 72156 Vibraye 72373
72 Lavardin 72157 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 Lavaré 72158 Vibraye 72373
72 Lavernat 72160 Château-du-Loir 72071
72 Le Breil-sur-Mérize 72046 Connerré 72090
72 Le Grand-Lucé 72143 Le Grand-Lucé 72143
72 Le Luart 72172 Connerré 72090
72 Le Lude 72176 Le Lude 72176
72 Le Tronchet 72362 Beaumont-sur-Sarthe 72029
72 Les Aulneaux 72015 Mamers 72180
72 Les Mées 72192 Mamers 72180
72 Lombron 72165 Champagné 72054
72 Louplande 72169 La Suze-sur-Sarthe 72346
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72 Louzes 72171 Mamers 72180

72 Luceau 72173 Château-du-loir 72071

72 Luché-Pringé 72175 Le Lude 72176

72 Maigné 72177 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Maisoncelles 72178 Connerré 72090

72 Malicorne-sur-Sarthe 72179 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Mamers 72180 Mamers 72180

72 Mansigné 72182 Écommoy 72124

72 Marçon 72183 Château-du-Loir 72071

72 Maresché 72186 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Marigné-Laillé 72187 Écommoy 72124

72 Marolles-les-Braults 72189 Marolles-les-Braults 72189

72 Marolles-lès-Saint-Calais 72190 Saint-Calais 72269

72 Marollette 72188 Mamers 72180

72 Mayet 72191 Écommoy 72124

72 Melleray 72193 Vibraye 72373

72 Meurcé 72194 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Mézeray 72195 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Moitron-sur-Sarthe 72199 Fresnay-sur-Sarthe 72138

72 Moncé-en-Saosnois 72201 Mamers 72180

72 Monhoudou 72202 Marolles-les-Braults 72189

72 Montaillé 72204 Saint-Calais 72269

72 Montbizot 72205 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Montfort-le-Gesnois 72241 Champagné 72054

72 Montmirail 72208 Vibraye 72373

72 Montreuil-le-Chétif 72209 Fresnay-sur-Sarthe 72138

72 Montreuil-le-Henri 72210 Le Grand-Lucé 72143

72 Montval-sur-Loir 72071 Château-du-Loir 72071

72 Mulsanne 72213 Mulsanne 72213

72 Nauvay 72214 Marolles-les-Braults 72189

72 Neufchâtel-en-Saosnois 72215 Mamers 72180

72 Nogent-le-Bernard 72220 Bonnétable 72039

72 Nogent-sur-Loir 72221 Château-du-Loir 72071

72 Nouans 72222 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Noyen-sur-Sarthe 72223 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Nuillé-le-Jalais 72224 Connerré 72090

72 Panon 72227 Mamers 72180

72 Parigné-l'Évêque 72231 Parigné-l'Évêque 72231

72 Peray 72233 Marolles-les-Braults 72189

72 Piacé 72235 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Pirmil 72237 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Pizieux 72238 Mamers 72180

72 Pontvallain 72243 Écommoy 72124

72 Préval 72245 La Ferté-Bernard 72132
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72 Prévelles 72246 Bonnétable 72039
72 Pruillé-l'Éguillé 72248 Le Grand-Lucé 72143
72 Rahay 72250 Mondoubleau 41143
72 René 72251 Marolles-les-Braults 72189
72 Requeil 72252 Écommoy 72124
72 Roézé-sur-Sarthe 72253 La Suze-sur-Sarthe 72346
72 Rouperroux-le-Coquet 72259 Bonnétable 72039
72 Ruaudin 72260 Mulsanne 72213
72 Saint-Aignan 72265 Marolles-les-Braults 72189
72 Saint-Aubin-de-Locquenay 72266 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Saint-Aubin-des-Coudrais 72267 La Ferté-Bernard 72132
72 Saint-Biez-en-Belin 72268 Écommoy 72124
72 Saint-Calais 72269 Saint-Calais 72269
72 Saint-Calez-en-Saosnois 72270 Mamers 72180
72 Saint-Célerin 72271 Bonnétable 72039
72 Saint-Christophe-du-Jambet 72273 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Saint-Cosme-en-Vairais 72276 Mamers 72180
72 Saint-Denis-des-Coudrais 72277 Bonnétable 72039
72 Saint-Denis-d'Orques 72278 Évron 53097
72 Sainte-Cérotte 72272 Saint-Calais 72269
72 Sainte-Jamme-sur-Sarthe 72289 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 Sainte-Osmane 72304 Saint-Calais 72269
72 Sainte-Sabine-sur-Longève 72319 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 Saint-Georges-de-la-Couée 72279 Le Grand-Lucé 72143
72 Saint-Georges-du-Rosay 72281 Bonnétable 72039
“7! /.... oainl-vaeoi ges-ie-bauiüet 72282 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Saint-Germain-d'Arcé 72283 Château-du-Loir 72071
72 Saint-Germain-sur-Sarthe 72284 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Saint-Gervais-de-Vic 72286 Saint-Calais 72269
72 Saint-Gervais-en-Belin 72287 Mulsanne 72213
72 Saint-Jean-d'Assé 72290 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065
72 Saint-Jean-des-Échelles 72292 La Ferté-Bernard 72132
72 Saint-Jean-du-Bois 72293 La Suze-sur-Sarthe 72346
72 Saint-Léonard-des-Bois 72294 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Saint-Longis 72295 Mamers 72180
72 Saint-Maixent 72296 Vibraye 72373
72 Saint-Marceau 72297 Beaumont-sur-Sarthe 72029
72 Saint-Mars-de-Locquenay 72298 Le Grand-Lucé 72143
72 Saint-Mars-d'Outillé 72299 Écommoy 72124
72 Saint-Mars-la-Brière 72300 Champagné 72054
72 Saint-Martin-des-Monts 72302 La Ferté-Bernard 72132
72 Saint-Michel-de-Chavaignes 72303 Connerré 72090
72 Saint-Ouen-de-Mimbré 72305 Fresnay-sur-Sarthe 72138
72 Saint-Ouen-en-Belin 72306 Écommoy 72124
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72 Saint-Paul-le-Gaultier 72309 Fresnay-sur-Sarthe 72138

72 Saint-Pierre-de-Chevillé 72311 Château-du-Loir 72071

72 Saint-Pierre-des-Ormes 72313 Mamers 72180

72 Saint-Pierre-du-Lorouër 72314 Le Grand-Lucé 72143

72 Saint-Rémy-des-Monts 72316 Mamers 72180

72 Saint-Rémy-du-Val 72317 Mamers 72180

72 Saint-Saturnin 72320 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Saint-Ulphace 72322 La Ferté-Bernard 72132

72 Saint-Victeur 72323 Fresnay-sur-Sarthe 72138

72 Saint-Vincent-des-Prés 72324 Mamers 72180

72 Saint-Vincent-du-Lorouër 72325 Le Grand-Lucé 72143

72 Saosnes 72326 Mamers 72180

72 Sarcé 72327 Écommoy 72124

72 Savigné-sous-le-Lude 72330 Le Lude 72176

72 Sceaux-sur-Huisne 72331 Connerré 72090

72 Ségrie 72332 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Semur-en-Vallon 72333 Vibraye 72373

72 Sougé-le-Ganelon 72337 Fresnay-sur-Sarthe 72138

72 Souillé 72338 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Soulitré 72341 Champagné 72054

72 Souvigné-sur-Même 72342 La Ferté-Bernard 72132

72 Surfonds 72345 Connerré 72090

72 Tassé 72347 La Suze-sur-Sarthe 72346

72 Teillé 72349 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Teloché 72350 Mulsanne 72213

72 Terrehault 72352 Bonnétable 72039

72 Théligny 72353 La Ferté-Bernard 72132

72 Thoigné 72354 Marolles-les-Braults 72189

72 Thoiré-sous-Contensor 72355 Beaumont-sur-Sarthe 72029

72 Thoiré-sur-Dinan 72356 Château-du-Loir 72071

72 Thorigné-sur-Dué 72358 Connerré 72090

72 Torcé-en-Vallée 72359 Bonnétable 72039

72 Trangé 72360 Chapelle-Saint-Aubin (La) 72065

72 Tresson 72361 Connerré 72090

72 Tuffé Val de la Chéronne 72363 Connerré 72090

72 Vaas 72364 Château-du-Loir 72071
72 Valennes 72366 Mondoubleau 41143

72 Vancé 72368 Saint-Calais 72269

72 Verneil-le-Chétif 72369 Château-du-Loir 72071

72 Vezot 72372 Mamers 72180

72 Vibraye 72373 Vibraye 72373
72 Villaines-la-Carelle 72374 Mamers 72180

72 Villaines-la-Gonais 72375 La Ferté-Bernard 72132

72 Villaines-sous-Lucé 72376 Le Grand-Lucé 72143
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72 Vivoin 72380 Beaumont-sur-Sarthe 72029
72 Voivres-lès-le-Mans 72381 La Suze-sur-Sarthe 72346
72 Volnay 72382 Le Grand-Lucé 72143
72 Vouvray-sur-Huisne 72383 Connerré 72090
85 Auchay-sur-Vendée 85009 Fontenay-le-Comte 85092
85 Avrillé 85010 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Bazoges-en-Pareds 85014 Chantonnay 85051
85 Beaurepaire 85017 Les Herbiers 85109
85 Bessay 85023 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Bourneau 85033 Fontenay-le-Comte 85092
85 Bournezeau 85034 Chantonnay 85051
85 Chambretaud 85048 Les Herbiers 85109
85 Chantonnay 85051 Chantonnay 85051
85 Château-Guibert 85061 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Chavagnes-les-Redoux 85066 Pouzauges 85182
85 Corpe 85073 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Doix lès Fontaines 85080 Fontenay-le-Comte 85092
85 Faymoreau 85087 Coulonges-sur-l'Autize 79101
85 Fontenay-le-Comte 85092 Fontenay-le-Comte 85092
85 Foussais-Payré 85094 Fontenay-le-Comte 85092
85 Jard-sur-Mer 85114 Jard-sur-Mer 85114
85 La Caillère-Saint-Hilaire 85040 Chantonnay 85051
85 La Chapelle-Thémer 85056 Fontenay-le-Comte 85092
85 La Couture 85074 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 La Gaubretière 85097 Les Herbiers 85109
85 Ld jdUuonmere or-'i'ir

0^1.1^ Chantonnay o r n r 'i
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85 La Jonchère 85116 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 La Meilleraie-Tillay 85140 Pouzauges 85182
85 Le Bernard 85022 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Le Boupère 85031 Pouzauges 85182
85 Le Champ-Saint-Père 85050 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Le Givre 85101 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Le Langon 85121 Fontenay-le-Comte 85092
85 Le Poiré-sur-Velluire 85177 Fontenay-le-Comte 85092
85 Les Epesses 85082 Les Herbiers 85109
85 Les Flerbiers 85109 Les Herbiers 85109
85 Les Landes-Genusson 85119 Les Herbiers 85109
85 Les Pineaux 85175 Chantonnay 85051
85 L'Flermenault 85110 Fontenay-le-Comte 85092
85 Longèves 85126 Fontenay-le-Comte 85092
85 Longeville-sur-Mer 85127 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 L'Orbrie 85167 Fontenay-le-Comte 85092
85 Maillé 85132 Fontenay-le-Comte 85092
85 Maillezais 85133 Fontenay-le-Comte 85092
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85 Mallièvre 85134 Mauléon 79079
85 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Marsais-Sainte-Radégonde 85137 Fontenay-le-Comte 85092
85 Mervent 85143 Fontenay-le-Comte 85092
85 Monsireigne 85145 Pouzauges 85182
85 Montournais 85147 Pouzauges 85182
85 Montreuil 85148 Fontenay-le-Comte 85092
85 Mouchamps 85153 Les Herbiers 85109
85 Moutiers-les-Mauxfaits 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Moutiers-sur-le-Lay 85157 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Mouzeuil-Saint-Martin 85158 Fontenay-le-Comte 85092
85 Nieul-sur-l'Autise 85162 Fontenay-le-Comte 85092
85 Péault 85171 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Petosse 85174 Fontenay-le-Comte 85092
85 Pissotte 85176 Fontenay-le-Comte 85092
85 Poiroux 85179 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Pouillé 85181 Fontenay-le-Comte 85092
85 Pouzauges 85182 Pouzauges 85182
85 Réaumur 85187 Pouzauges 85182
85 Rochetrejoux 85192 Les Herbiers 85109
85 Rosnay 85193 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Saint-Avaugourd-des-Landes 85200 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Saint-Benoist-sur-Mer 85201 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Saint-Cyr-des-Gâts 85205 Fontenay-le-Comte 85092
85 Saint-Cyr-en-Talmondais 85206 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Sainte-Cécile 85202 Chantonnay 85051
85 Sainte-Pexine 85261 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135
85 Saint-Germain-de-Prinçay 85220 Chantonnay 85051
85 Saint-Hilaire-des-Loges 85227 Fontenay-le-Comte 85092
85 Saint-Hilaire-la-Forêt 85231 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
85 Saint-Hilaire-le-Vouhis 85232 Chantonnay 85051
85 Saint-Laurent-de-la-Salle 85237 Fontenay-le-Comte 85092
85 Saint-Mars-la-Réorthe 85242 Les Herbiers 85109
85 Saint-Martin-de-Fraigneau 85244 Fontenay-le-Comte 85092
85 Saint-Martin-des-Fontaines 85245 Fontenay-le-Comte 85092

85
Saint-Martin-Lars-en-Sainte-

Hermine 85248 Chantonnay 85051
85 Saint-Mesmin 85254 Cerizay 79062
85 Saint-Michel-le-Cloucq 85256 Fontenay-le-Comte 85092
85 Saint-Paul-en-Pareds 85259 Les Herbiers 85109
85 Saint-Pierre-le-Vieux 85265 Fontenay-le-Comte 85092
85 Saint-Prouant 85266 Pouzauges 85182
85 Saint-Valérien 85274 Fontenay-le-Comte 85092
85 Saint-Vincent-Sterlanges 85276 Chantonnay 85051
85 Saint-Vincent-sur-Graon 85277 Moutiers-les-Mauxfaits 85156
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85 Saint-Vincent-sur-Jard 85278 Jard-sur-Mer 85114

85 Sérigné 85281 Fontenay-le-Comte 85092

85 Sèvremont 85090 Pouzauges 85182

85 Sigournais 85282 Chantonnay 85051

85 Treize-Vents 85296 Mauléon 79079

85 Velluire 85299 Fontenay-le-Comte 85092

85 Vix 85303 Fontenay-le-Comte 85092

85 Xanton-Chassenon 85306 Fontenay-le-Comte 85092

16



Annexe 2 : Liste des communes, territoires de vie-santé et quartiers politique de la ville 
identifiés en zones d'action complémentaire

Département Commune
Code

commune Territoire de vie-santé
Code territoire de

vie-santé

44 Assérac 44006 Herbignac 44072
44 Besné 44013 Pontchâteau 44129
44 Bouaye 44018 Bouaye 44018
44 Bouée 44019 Savenay 44195
44 Campbon 44025 Savenay 44195
44 Chaumes-en-Retz 44005 Sainte-Pazanne 44186
44 Chauvé 44038 Saint-Père-en-Retz 44187
44 Cordemais 44045 Saint-Étienne-de-Montluc 44158
44 Corsept 44046 Saint-Père-en-Retz 44187
44 Crossac 44050 Pontchâteau 44129
44 Divatte-sur-Loire 44029 La Chapelle-Basse-Mer 44029
44 Drefféac 44053 Saint-Gildas-des-Bois 44161
44 Frossay 44061 Saint-Père-en-Retz 44187
44 Geneston 44223 Geneston 44223
44 Guenrouet 44068 Saint-Gildas-des-Bois 44161
44 Herbignac 44072 Herbignac 44072
44 La Boissière-du-Doré 44016 La Chapelle-Basse-Mer 44029
44 La Chapelle-des-Marais 44030 Herbignac 44072
44 La Chapelle-Launay 44033 Savenay 44195
44 La Marne 44090 Machecoul 44087
44 La Remaudière 44141 La Chapelle-Basse-Mer 44029
44 Lavau-sur-Loire 44080 Savenay 44195
44 Le Temple-de-Bretagne 44203 Saint-Étienne-de-Montluc 44158
44 Legé 44081 Legé 44081
44 Loireauxence 44213 Varades 44213
44 Machecoul-Saint-Même 44087 Machecoul 44087
44 Malville 44089 Savenay 44195
44 Missillac 44098 Pontchâteau 44129
44 Montbert 44102 Geneston 44223
44 Montrelais 44104 Varades 44213
44 Paimboeuf 44116 Saint-Père-en-Retz 44187
44 Paulx 44119 Machecoul 44087
44 Pontchâteau 44129 Pontchâteau 44129
44 Port-Saint-Père 44133 Bouaye 44018
44 Prinquiau 44137 Savenay 44195
44 Quilly 44139 Saint-Gildas-des-Bois 44161
44 Saint-Aignan-Grandlieu 44150 Bouaye 44018
44 Sainte-Anne-sur-Brivet 44152 Pontchâteau 44129
44 Sainte-Pazanne 44186 Sainte-Pazanne 44186
44 Sainte-Reine-de-Bretagne 44189 Pontchâteau 44129
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44 Saint-Étienne-de-Mer-Morte 44157 Machecoul 44087

44 Saint-Étienne-de-Montluc 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44158

44 Saint-Gildas-des-Bois 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44161

44 Saint-Hilaire-de-Chaléons 44164 Sainte-Pazanne 44186

44 Saint-Léger-les-Vignes 44171 Bouaye 44018

44 Saint-Lyphard 44175 Herbignac 44072

44 Saint-Mars-de-Coutais 44178 Bouaye 44018

44 Saint-Père-en-Retz 44187 Saint-Père-en-Retz 44187

44 Saint-Viaud 44192 Saint-Père-en-Retz 44187

44 Savenay 44195 Savenay 44195

44 Sévérac 44196 Saint-Gildas-des-Bois 44161

44 Touvois 44206 Legé 44081

44 Vair-sur-Loire 44163 Varades 44213

44 Vigneux-de-Bretagne 44217 Saint-Étienne-de-Montluc 44158

49 Antoigné 49009 Montreuil-Bellay 49215

49 Artannes-sur-Thouet 49011 Saumur 49328

49 Beaupréau-en-Mauges 49023 Beaupréau 49023

49 Bégrolles-en-Mauges 49027 Saint-Macaire-en-Mauges 49301

49 Blou 49030 Longué-Jumelles 49180

49 Bouillé-Ménard 49036 Segré 49331

49 Bourg-l'Évêque 49038 Segré 49331

49 Brézé 49046 Saumur 49328

49 Brossay 49053 Montreuil-Bellay 49215

49 Chacé 49060 Saumur 49328

49 Chazé-sur-Argos 49089 Segré 49331
/i n,
HJ Ch emilié-en-Anjou /i
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49 Courchamps 49113 Saumur 49328

49 Distré 49123 Saumur 49328

49 Épieds 49131 Montreuil-Bellay 49215

49 Erdre-en-Anjou 49367 Segré 49331

49 Fontevraud-l'Abbaye 49140 Saumur 49328

49 Gennes-Val de Loire 49149 Les Rosiers-sur-Loire 49261

49 La Romagne 49260 Saint-Macaire-en-Mauges 49301

49 Le Coudray-Macouard 49112 Saumur 49328

49 Le May-sur-Èvre 49193 Saint-Macaire-en-Mauges 49301

49 Le Puy-Notre-Dame 49253 Montreuil-Bellay 49215

49 Les Rosiers-sur-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49261

49 Les Dîmes 49359 Saumur 49328

49 Longué-Jumelles 49180 Longué-Jumelles 49180

49 Montreuil-Bellay 49215 Montreuil-Bellay 49215

49 Montsoreau 49219 Saumur 49328

49 Neuillé 49224 Longué-Jumelles 49180

49 Parnay 49235 Saumur 49328

49 Rou-Marson 49262 Saumur 49328
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49 Saint-Christophe-du-Bois 49269 Mortagne-sur-Sèvre 85151
49 Saint-Clément-des-Levées 49272 Les Rosiers-sur-Loire 49261
49 Saint-Cyr-en-Bourg 49274 Saumur 49328
49 Saint-Just-sur-Dive 49291 Montreuil-Bellay 49215
49 Saint-Martin-de-la-Place 49304 Les Rosiers-sur-Loire 49261
49 Saint-Philbert-du-Peuple 49311 Longué-Jumelles 49180
49 Saint-Sigismond 49321 Varades 44213
49 Saumur 49328 Saumur 49328
49 Segré-en-Anjou Bleu 49331 Segré 49331
49 Sèvremoine 49301 Saint-Macaire-en-M auges 49301
49 Souzay-Champigny 49341 Saumur 49328
49 Turquant 49358 Saumur 49328
49 Varennes-sur-Loire 49361 Saumur 49328
49 Varrains 49362 Saumur 49328
49 Vaudelnay 49364 Montreuil-Bellay 49215
49 Vernantes 49368 Longué-Jumelles 49180
49 Vernoil-le-Fourrier 49369 Longué-Jumelles 49180
49 Verrie 49370 Saumur 49328
49 Vezins 49371 Chemillé-Melay 49092
49 Villebernier 49374 Saumur 49328
49 Vivy 49378 Longué-Jumelles 49180
53 Ahuillé 53001 Saint-Berthevin 53201
53 Alexain 53002 Saint-Berthevin 53201
53 Ampoigné 53004 Château-Gontier 53062
53 Andouillé 53005 Saint-Berthevin 53201
53 Argenton-Notre-Dame 53006 Château-Gontier 53062
53 Argentré 53007 Laval 53130
53 Arquenay 53009 Meslay-du-Maine 53152
53 Athée 53012 Craon 53084
53 Azé 53014 Château-Gontier 53062
53 Ballots 53018 Craon 53084
53 Bannes 53019 Sablé-sur-Sarthe 72264
53 Bazougers 53025 Meslay-du-Maine 53152
53 Beaumont-Pied-de-Boeuf 53027 Sablé-sur-Sarthe 72264
53 Bierné 53029 Château-Gontier 53062
53 Bonchamp-lès-Laval 53034 Laval 53130
53 Bouchamps-lès-Craon 53035 Craon 53084
53 Bouère 53036 Sablé-sur-Sarthe 72264
53 Bouessay 53037 Sablé-sur-Sarthe 72264
53 Bourgon 53040 Saint-Berthevin 53201
53 Brains-sur-les-Marches 53041 La Guerche-de-Bretagne 35125
53 Châlons-du-Maine 53049 Laval 53130
53 Champfrémont 53052 Condé-sur-Sarthe 61117
53 Changé 53054 Saint-Berthevin 53201
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53 Château-Gontier 53062 Château-Gontier 53062

53 Châtelain 53063 Château-Gontier 53062

53 Chemazé 53066 Château-Gontier 53062

53 Chémeré-le-Roi 53067 Meslay-du-Maine 53152

53 Chérancé 53068 Craon 53084

53 Congrier 53073 Renazé 53188

53 Cossé-en-Cham pagne 53076 Sablé-sur-Sarthe 72264

53 Coudray 53078 Château-Gontier 53062

53 Craon 53084 Craon 53084

53 Cuillé 53088 La Guerche-de-Bretagne 35125

53 Daon 53089 Château-Gontier 53062

53 Denazé 53090 Craon 53084

53 Entrammes 53094 Laval 53130

53 Fontaine-Couverte 53098 La Guerche-de-Bretagne 35125

53 Forcé 53099 Laval 53130

53 Fromentières 53101 Château-Gontier 53062

53 Gastines 53102 La Guerche-de-Bretagne 35125

53 Gennes-sur-Glaize 53104 Château-Gontier 53062

53 Grez-en-Bouère 53110 Meslay-du-Maine 53152

53 Floussay 53117 Château-Gontier 53062

53 La Baconnière 53015 Saint-Berthevin 53201

53 La Bazouge-de-Chemeré 53022 Meslay-du-Maine 53152

53 La Bigottière 53031 Saint-Berthevin 53201

53 La Boissière 53033 Renazé 53188

53 La Brûlatte 53045 Saint-Berthevin 53201
r n
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53 La Cropte 53087 Meslay-du-Maine 53152

53 La Gravelle 53108 Saint-Berthevin 53201

53 La Roë 53191 La Guerche-de-Bretagne 35125

53 La Rouaudière 53192 Renazé 53188

53 La Selle-Craonnaise 53258 Renazé 53188

53 Laigné 53124 Château-Gontier 53062

53 Laubrières 53128 La Guerche-de-Bretagne 35125

53 Launay-Villiers 53129 Saint-Berthevin 53201

53 Laval 53130 Laval 53130

53 Le Bignon-du-Maine 53030 Meslay-du-Maine 53152

53 Le Bourgneuf-la-Forêt 53039 Saint-Berthevin 53201

53 Le Buret 53046 Meslay-du-Maine 53152

53 Le Genest-Saint-Isle 53103 Saint-Berthevin 53201

53 L'Huisserie 53119 Laval 53130

53 Livré-la-Touche 53135 Craon 53084

53 Loigné-sur-Mayenne 53136 Château-Gontier 53062

53 Loiron-Ruillé 53137 Saint-Berthevin 53201

53 Longuefuye 53138 Château-Gontier 53062
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53 Louverné 53140 Laval 53130
53 Louvigné 53141 Laval 53130
53 Madré 53142 Bagnoles-de-l'Orne 61483
53 Maisoncelles-du-Maine 53143 Meslay-du-Maine 53152

53 Marigné-Peuton 53145 Château-Gontier 53062
53 Mée 53148 Craon 53084
53 Ménil 53150 Château-Gontier 53062
53 Meslay-du-Maine 53152 Meslay-du-Maine 53152
53 Montflours 53156 Laval 53130
53 Montigné-le-Brillant 53157 Laval 53130
53 Niafles 53165 Craon 53084
53 Nuillé-sur-Vicoin 53168 Laval 53130
53 Olivet 53169 Saint-Berthevin 53201
53 Origné 53172 Laval 53130
53 Parné-sur-Roc 53175 Laval 53130
53 Pommerieux 53180 Craon 53084
53 Port-Brillet 53182 Saint-Berthevin 53201
53 Préaux 53184 Meslay-du-Maine 53152
53 Ravigny 53187 Condé-sur-Sarthe 61117
53 Renazé 53188 Renazé 53188
53 Ruillé-Froid-Fonds 53193 Meslay-du-Maine 53152
53 Sacé 53195 Laval 53130
53 Saint-Aignan-sur-Roë 53197 Renazé 53188
53 Saint-Berthevin 53201 Saint-Berthevin 53201
53 Saint-Brice 53203 Sablé-sur-Sarthe 72264
53 Saint-Charles-la-Forêt 53206 Meslay-du-Maine 53152
53 Saint-Cyr-le-Gravelais 53209 Argentré-du-Plessis 35006
53 Saint-Denis-d'Anjou 53210 Sablé-sur-Sarthe 72264
53 Saint-Denis-du-Maine 53212 Meslay-du-Maine 53152
53 Saint-Fort 53215 Château-Gontier 53062
53 Saint-Georges-ie-Fléchard 53220 Meslay-du-Maine 53152
53 Saint-Germain-d'Anxure 53222 Laval 53130
53 Saint-Germain-de-Coulamer 53223 Sillé-le-Guillaume 72334
53 Saint-Germain-le-Fouilloux 53224 Saint-Berthevin 53201
53 Saint-Germain-le-Guillaume 53225 Saint-Berthevin 53201
53 Saint-Jean-sur-Mayenne 53229 Laval 53130
53 Saint-Loup-du-Dorat 53233 Sablé-sur-Sarthe 72264
53 Saint-Martin-de-Connée 53239 Sillé-le-Guillaume 72334
53 Saint-Martin-du-Limet 53240 Renazé 53188
53 Saint-Michel-de-Feins 53241 Château-Gontier 53062
53 Saint-Michel-de-la-Roë 53242 La Guerche-de-Bretagne 35125
53 Saint-Ouën-des-Toits 53243 Saint-Berthevin 53201
53 Saint-Pierre-des-Nids 53246 Condé-sur-Sarthe 61117
53 Saint-Pierre-la-Cour 53247 Saint-Berthevin 53201
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53 Saint-Pierre-sur-Orthe 53249 Sillé-le-Guillaume 72334
53 Saint-Quentin-les-Anges 53251 Craon 53084
53 Saint-Saturnin-du-Limet 53253 Renazé 53188
53 Saint-Sulpice 53254 Château-Gontier 53062
53 Saulges 53257 Meslay-du-Maine 53152
53 Soulgé-sur-Ouette 53262 Laval 53130
53 Thuboeuf 53263 Bagnoles-de-l'Orne 61483
53 Val-du-Maine 53017 Meslay-du-Maine 53152
53 Villiers-Charlemagne 53273 Meslay-du-Maine 53152
53 Vimarcé 53274 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Allonnes 72003 Allonnes 72003
72 Amné 72004 Conlie 72089
72 Ancinnes 72005 Alençon 61001
72 Arçonnay 72006 Alençon 61001
72 Arnage 72008 Arnage 72008
72 Arthezé 72009 La Flèche 72154
72 Asnières-sur-Vègre 72010 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Auvers-le-Hamon 72016 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Auvers-sous-Montfaucon 72017 Loué 72168
72 Avessé 72019 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Avoise 72021 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Ballon-Saint Mars 72023 Coulaines 72095
72 Beaumont-sur-Dême 72027 La Chartre-sur-le-Loir 72068
72 Bernay-en-Champagne 72033 Conlie 72089
72 Bérus 72034 Alençon 61001
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72 Bourg-le-Roi 72043 Alençon 61001
72 Bousse 72044 La Flèche 72154
72 Brains-sur-Gée 72045 Allonnes 72003
72 Brûlon 72050 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Cérans-Foulletourte 72051 Arnage 72008
72 Chahaignes 72052 La Chartre-sur-le-Loir 72068
72 Champfleur 72056 Alençon 61001
72 Changé 72058 Mans (Le) 72181
72 Chassillé 72070 Loué 72168
72 Chemiré-en-Charnie 72074 Loué 72168
72 Chenay 72076 Alençon 61001
72 Chérisay 72079 Alençon 61001
72 Chevillé 72083 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Clermont-Créans 72084 La Flèche 72154
72 Congé-sur-Orne 72088 Coulaines 72095
72 Conlie 72089 Conlie 72089
72 Coulaines 72095 Coulaines 72095
72 Courceboeufs 72099 Coulaines 72095
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72 Courcelles-la-Forêt 72100 La Flèche 72154
72 Courtillers 72106 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Crannes-en-Champagne 72107 Loué 72168
72 Crissé 72109 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Crosmières 72110 La Flèche 72154
72 Cures 72111 Conlie 72089
72 Domfront-en-Champagne 72119 Conlie 72089

72 Dureil 72123 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Épineu-le-Chevreuil 72126 Loué 72168

72 Étival-lès-le-Mans 72127 Allonnes 72003
72 Fay 72130 Allonnes 72003
72 Fillé 72133 Allonnes 72003
72 Fontenay-sur-Vègre 72136 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Gesnes-le-Gandelin 72141 Condé-sur-Sarthe 61117
72 Guécélard 72146 Arnage 72008
72 Joué-en-Charnie 72149 Loué 72168
72 Joué-l'Abbé 72150 Coulaines 72095
72 Juigné-sur-Sarthe 72151 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 La Chartre-sur-le-Loir 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72068
72 La Flèche 72154 La Flèche 72154
72 La Guierche 72147 Coulaines 72095
72 La Quinte 72249 Conlie 72089
72 Le Bailleul 72022 La Flèche 72154
72 Le Grez 72145 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Le Mans 72181 Mans (Le) 72181
72 Lhomme 72161 La Chartre-sur-le-Loir 72068
72 Ligron 72163 La Flèche 72154
72 Livet-en-Saosnois 72164 Alençon 61001
72 Loir en Vallée 72262 La Chartre-sur-le-Loir 72068
72 Longnes 72166 Loué 72168
72 Louailles 72167 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Loué 72168 Loué 72168
72 Louvigny 72170 Alençon 61001
72 Lucé-sous-Ballon 72174 Coulaines 72095
72 Mareil-en-Champagne 72184 Loué 72168
72 Mareil-sur-Loir 72185 La Flèche 72154
72 Mézières-sous-Lavardin 72197 Conlie 72089
72 Mézières-sur-Ponthouin 72196 Coulaines 72095
72 Moncé-en-Belin 72200 Arnage 72008
72 Mont-Saint-Jean 72211 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Moulins-le-Carbonnel 72212 Condé-sur-Sarthe 61117
72 IMeuvillalais 72216 Conlie 72089
72 Neuville-sur-Sarthe 72217 Coulaines 72095
72 Neuvillette-en-Charnie 72218 Sillé-le-Guillaume 72334
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72 Neuvy-en-Champagne 72219 Conlie 72089
72 Notre-Dame-du-Pé 72232 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Oisseau-le-Petit 72225 Alençon 61001
72 Oizé 72226 Arnage 72008
72 Parcé-sur-Sarthe 72228 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Parennes 72229 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Parigné-le-Pôlin 72230 Arnage 72008
72 Pezé-le-Robert 72234 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Pincé 72236 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Poillé-sur-Vègre 72239 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Précigné 72244 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Pruillé-le-Chétif 72247 Allonnes 72003
72 Rouessé-Fontaine 72254 Alençon 61001
72 Rouessé-Vassé 72255 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Rouez 72256 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Rouillon 72257 Allonnes 72003

72 Ruillé-en-Champagne 72261 Conlie 72089
72 Sablé-sur-Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Saint-Christophe-en-Cham pagne 72274 Loué 72168
72 Saint-Corneille 72275 Coulaines 72095
72 Saint-Georges-du-Bois 72280 Allonnes 72003
72 Saint-Jean-de-la-Motte 72291 La Flèche 72154
72 Saint-Ouen-en-Champagne 72307 Loué 72168
72 Saint-Paterne - Le Chevain 72308 Alençon 61001
72 Saint-Pavace 72310 Coulaines 72095
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72 Saint-Rémy-de-Sillé 72315 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Saint-Symphorien 72321 Loué 72168
72 Sargé-lès-le-Mans 72328 Coulaines 72095
72 Savigné-l'Évêque 72329 Coulaines 72095
72 Sillé-le-Guillaume 72334 Sillé-le-Guillaume 72334
72 Sillé-le-Philippe 72335 Coulaines 72095
72 Solesmes 72336 Sablé-sur-Sarthe 72264

72 Souligné-Flacé 72339 Allonnes 72003
72 Souligné-sous-Ballon 72340 Coulaines 72095
72 Souvigné-sur-Sarthe 72343 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Spay 72344 Arnage 72008
72 Tassillé 72348 Loué 72168
72 Tennie 72351 Conlie 72089
72 Thorée-les-Pins 72357 La Flèche 72154

72 Vallon-sur-Gée 72367 Loué 72168
72 Vernie 72370 Conlie 72089
72 Villaines-sous-Malicorne 72377 La Flèche 72154
72 Villeneuve-en-Perseigne 72137 Alençon 61001
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72 Vion 72378 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Viré-en-Champagne 72379 Sablé-sur-Sarthe 72264
72 Yvré-le-Pôlin 72385 Arnage 72008
72 Yvré-l'Évêque 72386 Coulaines 72095
85 Angles 85004 La Tranche-sur-Mer 85294
85 Antigny 85005 La Châtaigneraie 85059
85 Barbâtre 85011 Noirmoutier-en-l'île 85163
85 Bazoges-en-Paillers 85013 Saint-Fulgent 85215
85 Beauvoir-sur-Mer 85018 Beauvoir-sur-Mer 85018
85 Benet 85020 Niort 79191
85 Bouillé-Courdault 85028 Niort 79191
85 Bouin 85029 Beauvoir-sur-Mer 85018
85 Brem-sur-Mer 85243 Bretignolles-sur-Mer 85035
85 Bretignolles-sur-Mer 85035 Bretignolles-sur-Mer 85035
85 Breuil-Barret 85037 La Châtaigneraie 85059
85 Cezais 85041 La Châtaigneraie 85059
85 Chaillé-les-Marais 85042 Marans 17218
85 Champagné-les-Marais 85049 Luçon 85128
85 Chasnais 85058 Luçon 85128
85 Chauché 85064 Les Essarts 85084
85 Chavagnes-en-Paillers 85065 Saint-Fulgent 85215
85 Cheffois 85067 La Châtaigneraie 85059
85 Curzon 85077 Luçon 85128
85 Damvix 85078 Niort 79191
85 Essarts en Bocage 85084 Les Essarts 85084
85 Falleron 85086 Legé 44081
85 Grosbreuil 85103 Talmont-Saint-Hilaire 85288
85 Grues 85104 L'Aiguillon-sur-Mer 85001
85 La Barre-de-Monts 85012 Saint-Jean-de-Monts 85234
85 La Bretonnière-la-Claye 85036 Luçon 85128
85 La Chaize-Giraud 85045 Bretignolles-sur-Mer 85035
85 La Chapelle-aux-Lys 85053 La Châtaigneraie 85059
85 La Châtaigneraie 85059 La Châtaigneraie 85059
85 La Faute-sur-Mer 85307 L'Aiguillon-sur-Mer 85001
85 La Guérinière 85106 Noirmoutier-en-l'île 85163
85 La Merlatière 85142 Les Essarts 85084
85 La Rabatelière 85186 Saint-Fulgent 85215
85 La Réorthe 85188 Sainte-Hermine 85223
85 La Taillée 85286 Marans 17218
85 La Tardière 85289 La Châtaigneraie 85059
85 La Tranche-sur-Mer 85294 La Tranche-sur-Mer 85294
85 La Verrie 85302 Mortagne-sur-Sèvre 85151
85 L'Aiguillon-sur-Mer 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85001
85 Lairoux 85117 Luçon 85128
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85 Landevieille 85120 Bretignolles-sur-Mer 85035

85 Le Gué-de-Velluire 85105 Marans 17218

85 Le Mazeau 85139 Niort 79191

85 Le Perrier 85172 Saint-Jean-de-Monts 85234

85 L'Épine 85083 Noirmoutier-en-l'île 85163

85 Les Magnils-Reigniers 85131 Luçon 85128

85 Liez 85123 Niort 79191

85 L'île-d'Elle 85111 Marans 17218

85 L'île-d'Yeu 85113 L'île-d'Yeu 85113

85 Loge-Fougereuse 85125 La Châtaigneraie 85059

85 Luçon 85128 Luçon 85128

85 Marillet 85136 La Châtaigneraie 85059

85 Menomblet 85141 La Châtaigneraie 85059

85 Mesnard-la-Barotière 85144 Saint-Fulgent 85215

85 Moreilles 85149 Luçon 85128

85 Mortagne-sur-Sèvre 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85151

85 Mouilleron-Saint-Germain 85154 La Châtaigneraie 85059

85 Nalliers 85159 Luçon 85128

85 Noirmoutier-en-l'île 85163 Noirmoutier-en-l'île 85163

85 Notre-Dame-de-Monts 85164 Saint-Jean-de-Monts 85234

85 Ouïmes 85168 Niort 79191

85 Puy-de-Serre 85184 La Châtaigneraie 85059

85 Puyravault 85185 Luçon 85128

85 Saint-André-Goule-d'Oie 85196 Saint-Fulgent 85215

85 Saint-Aubin-des-Ormeaux 85198 Mortagne-sur-Sèvre 85151
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85 Saint-Denis-du-Payré 85207 L'Aiguillon-sur-Mer 85001

85 Sainte-Gemme-la-Plaine 85216 Luçon 85128

85 Sainte-Hermine 85223 Sainte-Hermine 85223

85 Sainte-Radégonde-des-Noyers 85267 Marans 17218

85 Saint-Étienne-de-Brillouet 85209 Sainte-Hermine 85223

85 Saint-Étienne-du-Bois 85210 Legé 44081

85 Saint-Fulgent 85215 Saint-Fulgent 85215

85 Saint-Gervais 85221 Beauvoir-sur-Mer 85018

85 Saint-Hilaire-de-Voust 85229 La Châtaigneraie 85059

85 Saint-Jean-de-Beugné 85233 Sainte-Hermine 85223

85 Saint-Jean-de-Monts 85234 Saint-Jean-de-Monts 85234

85 Saint-Juire-Champgillon 85235 Sainte-Hermine 85223

85 Saint-Laurent-sur-Sèvre 85238 Mortagne-sur-Sèvre 85151

85 Saint-Malô-du-Bois 85240 Mortagne-sur-Sèvre 85151

85 Saint-Martin-des-Noyers 85246 Les Essarts 85084

85 Saint-Martin-des-Tilleuls 85247 Mortagne-sur-Sèvre 85151

85 Saint-Maurice-des-Noues 85251 La Châtaigneraie 85059

85 Saint-Maurice-le-Girard 85252 La Châtaigneraie 85059
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85 Saint-Michel-en-l'Herm 85255 L'Aiguillon-sur-Mer 85001
85 Saint-Pierre-du-Chemin 85264 La Châtaigneraie 85059
85 Saint-Sigismond 85269 Niort 79191
85 Saint-Sulpice-en-Pareds 85271 La Châtaigneraie 85059
85 Saint-Urbain 85273 Beauvoir-sur-Mer 85018
85 Tallud-Sainte-Gemme 85287 La Châtaigneraie 85059
85 Talmont-Saint-Hilaire 85288 Talmont-Saint-Hilaire 85288
85 Thiré 85290 Sainte-Hermine 85223
85 Thouarsais-Bouildroux 85292 La Châtaigneraie 85059
85 Tiffauges 85293 Saint-Macaire-en-Mauges 49301
85 Triaize 85297 Luçon 85128
85 Vendrennes 85301 Saint-Fulgent 85215
85 Vouillé-les-Marais 85304 Marans 17218
85 Vouvant 85305 La Châtaigneraie 85059
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire ■

ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA/682/2020

relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins et des zones 
dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession d'infirmier, conformément à l'article L1434-4 du

code de la santé publique

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique et notamment son article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-14-1 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 158 ;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par une offre de soins 
insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de l’offre est particulièrement élevé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire - 
M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l'arrêté du 10 janvier 2020 relatif à la méthodologie applicable à la profession d'infirmier pour la détermination des zones 
prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique [...] ;

Vu l'avis des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale du 13 juin 2019 relatif à l'avenant no 6 à la 
convention nationale des infirmiers libéraux, signée le 22 juin 2007 ;

Vu, conformément aux dispositions de l'article R1434-42 du code de la santé publique, l'avis de :
- l'Union régionale des professionnels de santé (URPS) - infirmiers libéraux, consultée le 5 mars 2020, 25 août 2020 et le 17 
septembre 2020
- la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie, consultée le 1er décembre 2020,

Vu l'ensemble des avis recueillis lors de la concertation dans chaque département (Comités d'Accompagnement Territorial des 
Soins de 1er recours) ;

Considérant d'une part, les possibilités d'adaptation régionale de ce zonage en fonction de caractéristiques particulières des 
territoires et d'autre part, les conclusions de la concertation organisée au niveau régional avec les représentants de la profession ;

Considérant que l'annexe à l'arrêté du 10 janvier 2020 susvisé dispose que, pour la gestion des bassins de vie / cantons-ville situés 
sur plusieurs régions administratives, l'Agence Régionale de Santé qui regroupe le plus de population standardisé dans une zone 
située sur plusieurs régions est en charge du classement de ce territoire dans son entièreté qu'il soit contigu ou non contigu.
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ARRÊTE

Article 1er :

Les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins et les zones dans lesquelles 
l'offre est particulièrement élevée concernant la profession d'infirmier sont arrêtées en région Pays de la Loire.

Ces zones sont réparties en cinq catégories :

les zones très sous dotées ; 
les zones sous dotées ; 
les zones intermédiaires ; 
les zones très dotées ; 
les zones sur dotées.

La liste des bassins de vie et des communes classés dans chacune de ces zones figurent en annexe 1 de cet arrêté.

Article 2 :

Les communes classées selon les catégories susvisées sont réparties ainsi qu'il suit :

La liste des communes et bassins de vie de la région Pays de la Loire, qualifiés par l'ARS Pays de la Loire figure en annexe 
1.
La liste des communes de la région Pays de la Loire, rattachées à une zone dont la qualification relève de l'ARS d'une 
autre région, figure en annexe 2.
La liste des communes appartenant à une autre région, mais rattachées à un bassin de vie canton-ville dont la 
qualification relève de l'ARS Pays de la Loire, figure en annexe 3.

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2021.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil des actes 
administratif :

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général- de l'Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, CS 56233, 44262 
NANTES cedex 2) ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.

Article 5 :

Le Directeur Général adjoint et la Directrice par intérim de l'Offre de Santé en Faveur de l'Autonomie de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 3 DEC. 2020

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire 
Jeafh-Jacaues COIPLET



Annexe 1
Liste des communes et bassins de vie de la région Pays de la Loire, qualifiés par l'ARS Pays de la Loire.

Département 
administratif de la

commune
Code du bassin de vie

Nom du bassin de vie/ 
canton-ville

Code de ia
commune

Libellé de la commune Classement

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44001 Abbaretz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44003 Ancenis 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44006 Assérac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4429 Saint-Sébastien-sur-Loire 44009 Basse-Goulaine 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44010 Batz-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44013 Besné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44015 Blain 44015 Blain 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44017 Bonnoeuvre 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44018 Bouaye 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44019 Bouée 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44020 Bouguenals 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44022 Boussay 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44015 Blain 44023 Bouvron 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44024 Brains 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44025 Campbon 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44026 Carquefou 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44027 Casson 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44036 Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44037 Château-Thébaud 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44186 Sainte-Pazanne 44005 Chaumes-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44038 Chauvé 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44039 Cheix-en-Retz 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44043 Clisson 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44067 Guémené-Penfao 44044 Conquereuil 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44188
Saint-Philbert-de-Grand-

Lieu
44156 Corcoué-sur-Logne 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44045 Cordemais 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44046 Corsept 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4424 Saint-Herblain-1 44047 Couëron 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44048 Couffé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44050 Crossac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44051 Derval 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44029 Divatte-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4427 Saint-Nazaire-2 44052 Donges 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44053 Drefféac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44054 Erbray 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44015 Blain 44056 Fay-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44058 Fercé 3-Zone intermédiaire
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Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44061 Frossay 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44223 Geneston 44223 Geneston 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44063 Gétigné 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44064 Gorges 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44065 Grand-Auverné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44209 Treillières 44066 Grandchamps-des-Fontaines 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44067 Guémené-Penfao 44067 Guémené-Penfao 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44068 Guenrouet 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44069 Guérande 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4429 Saint-Sébastien-sur-Loire 44071 Haute-Goulaine 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44072 Herbignac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44209 Treillières 44073 Héric 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4424 Saint-Herblain-1 44074 Indre 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44075 Issé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44076 Jans 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44077 Joué-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 49248 Pouancé 44078 Juigné-des-Moutiers 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44055 La Baule-Escoublac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44131 Pornlc 44012 La Bernerie-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44016 La Boissière-du-Doré 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44030 La Chapelle-des-Marais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jallle 44031 La Chapelle-Glain 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44032 La Chapelle-Heulin 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44033 La Chapelle-Launay 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4405 Chapelle-sur-Erdre 44035 La Chapelle-sur-Erdre 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 440:15 Btain 44221 La Chevalierais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4428 Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu 44041 La Chevrolière 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44224 La Grigonnais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44070 La Haie-Fouassière 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44188 Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu 44083 La Limouzinière 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44090 La Marne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44095 La Meiileraye-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4423 Saint-Brevin-les-Pins 44101 La Montagne 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44126 La Plaine-sur-Mer 3-Zone Intermédiaire

Loire-Atlantique 85146 Montaigu 44127 La Planche 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44140 La Regrippière 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44141 La Remaudière 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44222 La Roche-Blanche 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44211 LaTurballe 44211 La Turballe 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44080 Lavau-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4428 Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu 44014 Le Bignon 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4418 Nort-sur-Erdre 44028 Le Cellier 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44049 Le Croisic 3-Zone intermédiaire
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Loire-Atlantique 44015 Blain 44062 Le Gâvre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44079 Le Landreau 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44084 Le Loroux-Bottereau 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44117 Le Pallet 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4423 Saint-Brevin-les-Pins 44120 Le Pellerin 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44124 Le Pin 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44135 Le Pouliguen 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44203 Le Temple-de-Bretagne 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44081 Legé 44081 Legé 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44131 Pornic 44106 Les Moutiers-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44198 Les Sorinières 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44205 Les Touches 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44082 Ligné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44213 Varades 44213 Loireauxence 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44085 Louisfert 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44086 Lusanger 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44087 Machecoul-Saint-Même 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 44088 Maisdon-sur-Sèvre 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44089 Malville 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44091 Marsac-sur-Don 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44067 Guémené-Penfao 44092 Massérac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-ia-Jaille 44093 Maumusson 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44094 Mauves-sur-Loîre 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44096 Mésanger 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44097 Mesquer 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44098 Missillac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44099 Moisdon-la-Rivière 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44100 Monnières 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44223 Geneston 44102 Montbert 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4427 Saint-Nazaire-2 44103 Montoir-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44213 Varades 44104 Montrelais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44105 Mouais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44107 Mouzeil 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44108 Mouzillon 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4496 Nantes 44109 Nantes 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44110 Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44209 Treillières 44111 Notre-Dame-des-Landes 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44112 Noyal-sur-Brutz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44113 Nozay 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4425 Saint-Herblain-2 44114 Orvault 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44115 Oudon 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44116 Paimboeuf 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44118 Pannecé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44119 Paulx 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44121 Petit-Auverné 3-Zone intermédiaire
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Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44122 Petit-Mars 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44123 Pierric 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44211 LaTurballe 44125 Piriac-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44067 Guémené-Penfao 44128 Plessé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44129 Pontchâteau 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4428
Saint-Philbert-de-Grand-

Lieu
44130 Pont-Saint-Martin 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44131 Pornic 44131 Pornic 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44132 Pornichet 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44133 Port-Saint-Père 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44134 Pouillé-les-Côteaux 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44136 Préfailles 3-Zone Intermédiaire

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44137 Prinquiau 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44138 Puceul 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44139 Quilly 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 44142 Remouillé 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4497 Rezé 44143 Rezé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44144 Riaillé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44145 Rouans 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44146 Rougé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44148 Ruffigné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44149 Saffré 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4421 Rezé-l 44150 Saint-Aignan-Grandlieu 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44151 Saint-André-des-Eaux 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44153 Saint-Aubin-des-Châteaux 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44154 Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44188 Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu 44155 Saint-Colomban 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44152 Sainte-Anne-sur-Brivet 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44172 Sainte-Luce-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44186 Sainte-Pazanne 44186 Sainte-Pazanne 3-Zone Intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44189 Sainte-Reine-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44157 Saint-Étienne-de-Mer-Morte 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44159 Saint-Fiacre-sur-Malne 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44160 Saint-Géréon 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44161 Saint-Gildas-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4498 Saint-Herblain 44162 Saint-Herblain 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44186 Sainte-Pazanne 44164 Saint-Hilaire-de-Chaléons 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44165 Saint-Hilalre-de-Clisson 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4423 Saint-Brevin-les-Pins 44166 Salnt-Jean-de-Boiseau 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44168 Saint-Joachim 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44169 Saint-Julien-de-Concelles 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44170 Saint-Julien-de-Vouvantes 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4421 Rezé-l 44171 Saint-Léger-les-Vignes 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44173 Saint-Lumine-de-Ciisson 2-Zone sous dotée
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Loire-Atlantique 44188
Saint-Philbert-de-Grand-

Lieu
44174 Saint-Lumine-de-Coutais 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44175 Saint-Lyphard 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4427 Saint-Nazaire-2 44176 Saint-Malo-de-Guersac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44178 Saint-Mars-de-Coutais 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4418 Nort-sur-Erdre 44179 Saint-Mars-du-Désert 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44180 Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44182 Saint-Michel-Chef-Chef 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44183 Saint-Molf 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4499 Saint-Nazaire 44184 Saint-Nazaire 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44187 Saint-Père-en-Retz 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44188
Saint-Phiibert-de-Grand-

Lieu
44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4429 Saint-Sébastlen-sur-Loire 44190 Saint-Sébastien-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44191 Saint-Sulpice-des-Landes 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44192 Saint-Viaud 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44193 Saint-Vincent-des-Landes 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4424 Saint-Herblain-1 44194 Sautron 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44195 Savenay 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44196 Sévérac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44197 Sion-les-Mines 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44199 Soudan 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44200 Soulvache 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4405 Chapelle-sur-Erdre 44201 Sucé-sur-Erdre 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44202 Teillé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44204 Thouaré-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44081 Legé 44206 Touvois 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44207 Trans-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44208 Treffieux 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44209 Treilfières 44209 Treilfières 2-Zone sous dotée

Loire-Atiantique 4427 Saint-Nazaire-2 44210 Trignac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44213 Varades 44163 Vair-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44212 Vallet 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44214 Vay 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44215 Vertou 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 85146 Montaigu 44216 Vieillevigne 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44217 Vigneux-de-Bretagne 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 44131 Pornic 44021 Villeneuve-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 49248 Pouancé 44218 Villepot 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 49054 Candé 44219 Vritz 2-Zone sous dotée

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44220 Vue 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4998 Angers 49007 Angers 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49054 Candé 49008 Angrie 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49009 Antoigné 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49248 Pouancé 49010 Armaillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49011 Artannes-sur-Thouet 3-Zone Intermédiaire

Maine-et-Loire 49345 Thouarcé 49012 Aubigné-sur-Layon 2-Zone sous dotée
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Maine-et-Loire 4904 Angers-4 49015 Avrillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49017 Baracé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49018 Baugé-en-Anjou 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49020 Beaucouzé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49021 Beaufort-en-Anjou 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4911 Chemilié-Melay 49022 Beaulieu-sur-Layon 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49023 Beaupréau 49023 Beaupréau-en-Mauges 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49183 Le Louroux-Béconnais 49026 Bécon-les-Granits 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49027 Bégrolles-en-Mauges 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49028 Béhuard 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49345 Thouarcé 49345 Bellevigne-en-Layon 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49050 Brissac-Quincé 49029 Blaison-Saint-Sulpice 3-Zone Intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49030 Blou 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4902 Angers-2 49035 Bouchemaine 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49036 Bouillé-Ménard 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49038 Bourg-l'Évêque 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49046 Brézé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49048 Briollay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49050 Brissac-Quincé 49050 Brissac Loire Aubance 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49053 Brossay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49054 Canclé 49054 Candé 2-ZontJ sous dolée

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49055 Cantenay-Épinard 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49248 Pouancé 49056 Carbay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49057 Cernusson 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49060 Chacé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49054 Candé 49061 Challain-la-Potherle 2-Zone sous dotée

ividine-ei-Loire 49063 l halonnes-sur-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49064 Chambellay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49068 Champtocé-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49070 Chanteloup-les-Bois 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 49082 Chaudefonds-sur-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49089 Chazé-sur-Argos 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49090 Cheffes 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49092 Chemillé 49092 Chemillé-en-Anjou 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49067 Chenillé-Champteussé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4999 Cholet 49099 Cholet 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49100 Cizay-la-Madeieine 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49102 Cléré-sur-Layon 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49107 Cornillé-les-Caves 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49109 Coron 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49110 Corzé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49113 Courchamps 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4910 Chalonnes-sur-Loire 49120 Denée 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49121 Dénezé-sous-Doué 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49123 Distré 3-Zone intermédiaire



Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49125 Doué-en-AnJou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49127 Durtal 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49323 Saint-Sylvain-d'Anjou 49129 Écouflant 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49130 Écuillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49131 Épieds 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49367 Erdre-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49132 Étriché 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49135 Feneu 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49140 FontevraudTAbbaye 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 44180 Saint-Mars-la-Jaille 49144 Freigné 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49149 Gennes-Val de Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49155 Grez-Neuville 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49159 Huillé 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49160 Ingrandes-Le Fresne sur Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49163 Jarzé Villages 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49170 Juvardeil 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49076 La Chapelle-Saint-Laud 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49161 La Jaille-Yvon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49171 La Lande-Chasles 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Valiée 49201 La Ménitré 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49228 Noyant 49237 La Pellerine 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49240 La Plaine 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 49247 La Possonnière 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49260 La Romagne 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4918 Saint-Macaire-en-Mauges 49332 La Séguinière 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49343 La Tessoualle 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49112 Le Coudray-Macouard 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49176 Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49193 Le May-sur-Èvre 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49241 Le Plessis-Grammoire 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49253 Le Puy-Notre-Dame 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49138 Les Bois d'Anjou 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49167 Les Garennes sur Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49065 Les Hauts d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49246 Les Ponts-de-Cé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49257 Les Rairies 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49359 Les Dîmes 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49174 Lézigné 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49054 Candé 49178 Loiré 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49307 Loire-Authion 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49180 Longue-Jumelles 49180 Longué-Jumelles 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4989 Longuenée-en-Anjou 49200 Longuenée-en-Anjou 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49182 Louresse-Rochemenier 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49373 Lys-Haut-Layon 2-Zone sous dotée
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Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49188 Marcé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49244 Mauges-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49194 Mazé-Milon 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49195 Mazières-en-Mauges 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49205 Miré 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49209 Montigné-lès-Rairies 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49211 Montilliers 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49215 Montreuil-Bellay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49214 Montreuil-Juigné 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49216 Montreuil-sur-Loir 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49217 Montreuil-sur-Maine 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49313 Saint-Pierre-Montlimart 49218 Montrevault-sur-Èvre 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49219 Montsoreau 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49220
Morannes sur Sarthe- 

Daumeray
3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49221 Mouliherne 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4911 Chemillé-Melay 49222 Mozé-sur-Louet 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49223 Mûrs-Erigné 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49224 Neuillé 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49228 Noyant 49228 Noyant-Villages 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49231 Nuaillé 2-Zone sous dotée

Maine et-Loire 49248 Pouancé 49248 Ombrée d'Anjou 3-Zone inlemiédiaiie

Maine-et-Loire 44003 Ancenis 49069 Orée d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49235 Parnay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49236 Passavant-sur-Layon 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4910 Chalonnes-sur-Loire 49259 Rochefort-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49262 Rou-Marson 3-Zone intermédiaire

ivlaine-eL-Loiié 49183 Le i.miroux-Béconnais 49266 Saint-Augustin des Bois 2-Zonc sous dotée

Maine-et-Loire 4906 Angers-6 49267 Saint-Barthéiemy-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 85151 Mortagne-sur-Sèvre 49269 Saint-Christophe-du-Bois 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 49183 Le Louroux-Béconnais 49271 Saint-Clément-de-la-Place 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49272 Saint-Clément-des-Levées 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49274 Saint-Cyr-en-Bourg 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4902 Angers-2 49278 Sainte-Gemmes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49283 Saint-Georges-sur-Loire 49283 Saint-Georges-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49284 Saint-Germain-des-Prés 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49288 Saint-Jean-de-la-Croix 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49289 Saint-Jean-de-Linières 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49291 Saint-Just-sur-Dive 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49294 Saint-Lambert-la-Potherie 3-Zone Intermédiaire

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49298 Saint-Léger-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4918 Saint-Macaire-en-Mauges 49299 Saint-Léger-sous-Cholet 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49302 Saint-Macaire-du-Bois 3-Zone Intermédiaire

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49304 Saint-Martin-de-la-Place 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49283 Saint-Georges-sur-Loire 49306 Saint-Martin-du-Fouilloux 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49050 Brissac-Quincé 49308 Saint-Melaine-sur-Aubance 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49310 Saint-Paul-du-Bois 2-Zone sous dotée
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Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49311 Saint-Philbert-du-Peuple 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 44213 Varades 49321 Saint-Sigismond 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49326 Sarrigné 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49328 Saumur 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 49329 Savennières 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49330 Sceaux-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49331 Segré-en-Anjou Bleu 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-!e-Loir 49333 Seiches-sur-le-Loir 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49334 Sermaise 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49301 Sèvremoine 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49337 Soucelles 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49338 Soulaines-sur-Aubance 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49339 Soulaire-et-Bourg 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49341 Souzay-Champigny 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49345 Thouarcé 49086 Terranjou 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49344 Thorigné-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49347 Tiercé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49352 Toutlemonde 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4907 Angers-7 49353 Trélazé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49355 Trémentines 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49003 Tuffalun 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49358 Turquant 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49183 Le Louroux-Béconnais 49183 Val d'Erdre-Auxence 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 4988 Val-du-Layon 49292 Val-du-Layon 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49361 Varennes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49362 Varrains 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49364 Vaudelnay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumeiles 49368 Vernantes 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49369 Vernoil-le-Fourrier 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49370 Verrie 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49323 Saint-Sylvain-d'Anjou 49323 Verrières-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49092 Chemillé 49371 Vezins 2-Zone sous dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49374 Villebernier 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49323 Saint-Sylvain-d'Anjou 49377 Villevêque 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49378 Vivy 2-Zone sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53001 Ahuillé 2-Zone sous dotée

Mayenne 5314 Mayenne 53002 Alexain 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53003 Ambrières-les-Vallées 2-Zone sous dotée

Mayenne 53062 Chàteau-Gontier 53004 Ampoigné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5305 Ernée 53005 Andouillé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53006 Argenton-Notre-Dame 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53007 Argentré 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53008 Aron 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53009 Arquenay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53010 Assé-le-Bérenger 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53011 Astillé 2-Zone sous dotée
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Mayenne 53084 Craon 53012 Athée 2-2one sous dotée

Mayenne 53271 Viilaines-la-Juhel 53013 Averton 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53014 Azé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53016 Bais 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53018 Ballots 2-Zone sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53019 Bannes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53025 Bazougers 3-Zone Intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53026 Beaulieu-sur-Oudon 2-Zone sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53027 Beaumont-Pied-de-Boeuf 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53028 Belgeard 2-Zone sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53029 Bierné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53228 Blandouet-Saint Jean 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53034 Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53035 Bouchamps-lès-Craon 2-Zone sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53036 Bouère 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53037 Bouessay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53038 Boulay-les-lfs 2-Zone sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53040 Bourgon 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53042 Brecé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53043 Brée 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53047 Carelles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53048 Chailland 2-Zone sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53049 Châlons-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53051 Champéon 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5317 Villaines-la-Juhel 53052 Champfrémont 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53053 Champgenéteux 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5316 Salnt-Rerthevin 53054 Cb^nn^ 3'Zons intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53055 Chantrigné 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53061 Charchlgné 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53062 Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53063 Châtelain 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53107 Gorron 53064 Châtillon-sur-Colmont 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53065 Châtres-la-Forêt 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53066 Chemazé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53067 Chémeré-le-Roi 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53068 Chérancé 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53069 Chevaigné-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53071 Colombiers-du-Plessis 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53072 Gommer 2-Zone sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53073 Congrier 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53074 Contest 2-Zone sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53075 Cosmes 2-Zone sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53076 Cossé-en-Champagne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53077 Cossé-le-Vivien 2-Zone sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53078 Coudray 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53079 Couesmes-Vaucé 2-Zone sous dotée

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53080 Couptrain 2-Zone sous dotée
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Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53082 Courbeveille 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53083 Courcité 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53084 Craon 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhei 53085 Crennes-sur-Fraubée 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53089 Daon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53090 Denazé 2-Zone sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53091 Désertines 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53092 Deux-Évailles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53094 Entrammes 2-Zone sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53096 Ernée 2-Zone sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53097 Évron 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53099 Forcé 2-Zone sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53101 Fromentières 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53104 Gennes-sur-Glaize 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53105 Gesnes 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53106 Gesvres 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53107 Gorron 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53109 Grazay 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53110 Grez-en-Bouère 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53113 Hambers 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53114 Hardanges 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53115 Hercé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53117 Houssay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53120 Izé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53121 Javron-les-Chapelles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53122 Jubiains 2-Zone sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53123 Juvigné 2-Zone sous dotée

Mayenne 5305 Ernée 53015 La Baconnière 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53021 La Bazoge-Montpinçon 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53022 La Bazouge-de-Chemeré 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53023 La Bazouge-des-Alleux 2-Zone sous dotée

Mayenne 5305 Ernée 53031 La Bigottière 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53033 La Boissière 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53045 La Brûlatte 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53056 La Chapelle-Anthenaise 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53057 La Chapelle-au-Riboul 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53058 La Chapelle-Craonnaise 2-Zone sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53059 La Chapelle-Rainsouin 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53086 La Croixille 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53087 La Cropte 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53108 La Gravelle 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53111 La Haie-Traversaine 2-Zone sous dotée

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53173 La Fallu 2-Zone sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53177 La Pellerine 2-Zone sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53192 La Rouaudière 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53188 Renazé 53258 La Selle-Craonnaise 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53124 Laigné 3-Zone intermédiaire

13



Mayenne 53096 Ernée 53126 Larchamp 2-Zone sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53127 Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53129 Launay-Villiers 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5399 Laval 53130 Laval 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53030 Le Bignon-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53039 Le Bourgneuf-la-Forêt 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53046 Le Buret 3-Zone Intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53103 Le Genest-Saint-Isle 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53112 Le Ham 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53116 Le Horps 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53118 Le Housseau-Brétignolles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53176 Le Pas 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53190 Le Ribay 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53131 Lesbois 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53132 Levaré 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53119 L'Huisserie 2-Zone sous dotée

Mayenne 53185 Pré-en-Pall 53133 Lignières-Orgères 2-Zone sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53134 Livet 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53135 Livré-la-Touche 2-Zone sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontler 53136 LoIgné-sur-Mayenne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53137 Loiron-Ruillé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontler 53138 Longuefuye 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53139 Loupfougères 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53140 Louverné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53141 Louvigné 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53143 Maisoncelles-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayennp 53144 Marriflé-b-ViÜP 2-7onn sous dotor

Mayenne 53062 Château-Gontler 53145 Marigné-Peuton 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53146 Martigné-sur-Mayenne 2-Zone sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53147 Mayenne 2-Zone sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53148 Mée 2-Zone sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontler 53150 Ménil 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53151 Méral 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53152 Meslay-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53153 Mézangers 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53154 Montaudin 2-Zone sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53155 Montenay 2-Zone sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53156 Montflours 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53157 Montigné-le-Brillant 2-Zone sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-VIvien 53158 Montjean 2-Zone sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53159 Montourtier 2-Zone sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53160 Montreuil-Poulay 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53161 Montsûrs-Saint-Céneré 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53162 Moulay 2-Zone sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53163 Neau 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53164 Neuilly-le-Vendin 2-Zone sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53165 Niafles 2-Zone sous dotée
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Mayenne 5308 Huisserie 53168 Nuillé-sur-Vicoin 2-Zone sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53170 Oisseau 2-Zone sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53169 Olivet 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5301 Azé 53172 Origné 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53174 Parigné-sur-Braye 2-Zone sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53175 Parné-sur-Roc 2-Zone sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53178 Peuton 2-Zone sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53179 Placé 2-Zone sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53180 Pommerieux 2-Zone sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53182 Port-Brillet 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53184 Préaux 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53185 Pré-en-Pail-Saint-Samson 2-Zone sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53186 Quelaines-Saint-Gault 2-Zone sous dotée

Mayenne 5317 Villaines-Ia-Juhel 53187 Ravigny 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53188 Renazé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53189 Rennes-en-Grenouilles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53193 Ruillé-Froid-Fonds 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53195 Sacé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-Ia-Juhel 53196 Saint-Aignan-de-Couptrain 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53197 Saint-Aignan-sur-Roë 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Viliaines-la-Juhel 53198 Saint-Aubin-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53199 Saint-Aubin-Fosse-Louvain 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53200 Saint-Baudelle 2-Zone sous dotée

Mayenne 5316 Saint-Berthevin 53201 Saint-Berthevin 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53107 Gorron 53202 Saint-Berthevin-la-Tannière 1-Zone très sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53203 Saint-Brice 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53204 Saint-Calais-du-Désert 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53206 Saint-Charles-fa-Forêt 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53207 Saint-Christophe-du-Luat 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53208 Saint-Cyr-en-Pail 2-Zone sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53210 Saint-Denis-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53211 Saint-Denis-de-Gastines . 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53212 Saint-Denis-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53218 Sainte-Gemmes-le-Robert 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53235 Sainte-Marie-du-Bois 1-Zone très sous dotée

Mayenne 49248 Pouancé 53214 Saint-Erblon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53255 Sainte-Suzanne-et-Chammes 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53215 Saint-Fort 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53216 Saint-Fraimbault-de-Prières 2-Zone sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53219 Saint-Georges-Buttavent 2-Zone sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53220 Saint-Georges-le-Fléchard 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53221 Saint-Georges-sur-Erve 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5314 Mayenne 53222 Saint-Germain-d'Anxure 1-Zone très sous dotée

Mayenne 72334 Sillé-le-Guillaume 53223 Saint-Germain-de-Coulamer 2-Zone sous dotée

Mayenne 5316 Saint-Berthevin 53224 Saint-Germain-le-Fouilloux 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5305 Ernée 53225 Saint-Germain-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée
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Mayenne 53096 Ernée 53226 Saint-Hilaire-du-Maine 2-Zone sous dotée

Mayenne 5316 Saint-Berthevin 53229 Saint-Jean-sur-Mayenne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53230 Saint-Julien-du-Terroux 1-Zone très sous dotée

Mayenne 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 53231 Saint-Laurent-des-Mortiers 3-Zone Intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53232 Saint-léger 1-Zone très sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53233 Salnt-Loup-du-Dorat 3-Zone Intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53234 Saint-Loup-du-Gast 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhe! 53236 Saint-Mars-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53237 Saint-Mars-sur-Colmont 2-Zone sous dotée

Mayenne 72334 Silié-le-Gulllaume 53239 Saint-Martin-de-Connée 2-Zone sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53240 5aint-Martin-du-Limet 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontler 53241 Saint-Michel-de-Feins 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53243 Saint-Ouën-des-Tolts 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53244 Saint-Ouën-des-Vallons 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53245 Saint-Pierre-des-landes 2-Zone sous dotée

Mayenne 5317 Villaines-la-Juhel 53246 Saint-Pierre-des-Nids 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53247 Saint-Pierre-la-Cour 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53248 Saint-Pierre-sur-Erve 1-Zone très sous dotée

Mayenne 72334 Sillé-le-Guillaume 53249 Saint-Pierre-sur-Orthe 2-Zone sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53250 Saint-Poix 2-Zone sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53251 Saint-Quentin-les-Anges 2-Zone sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53253 Saint-Saturnin-du-Umet 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontler 53254 Saint-Sulpice 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53256 Saint-Thomas-de-Courceriers 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53257 Saulges 3-Zone intermédiaire

Mayenne 49248 Pouancé 53259 Senonnes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-VIvien 53260 Simple 2-Zone sous dotée

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53261 Soucé 2-Zone sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53262 Soulgé-sur-Ouette 2-Zone sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53264 Thorigné-en-Charnie 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53265 Torcé-Viviers-en-Charnie 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53266 Trans 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53267 Vaiges 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53017 Val-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53269 Vautorte 2-Zone sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53270 Vieuvy 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53271 Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53272 Villepail 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53273 Villiers-Charlemagne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72334 SHIé-le-Guit!aume 53274 Vimarcé 2-Zone sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53276 Voutré 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7211 Mans-2 72001 Aigné 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72002 Aillières-Beauvolr 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7216 Mans-7 72003 Allonnes 2-Zone sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72004 Amné 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72005 Ancinnes 3-Zone intermédiaire
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Sarthe 7209 Mamers 72006 Arçonnay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72054 Champagné 72007 Ardenay-sur-Mérize 2-Zone sous dotée

Sarthe 7215 Mans-6 72008 Arnage 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72009 Arthezé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72010 Asnières-sur-Vègre 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72011 Assé-le-Boisne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72012 Assé-le-Riboul 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72013 Aubigné-Racan 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72016 Auvers-le-Hamon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72017 Auvers-sous-Montfaucon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72018 Avesnes-en-Saosnois 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72019 Avessé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72020 Avezé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72021 Avoise 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7201 Bonnétable 72023 Ballon-Saint Mars 2-Zone sous dotée

Sarthe 49127 Durtal 72025 Bazouges Cré sur Loir 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72026 Beaufay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72028 Beaumont-Pied-de-Boeuf 2-Zone sous dotée

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72027 Beaumont-sur-Dême 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72031 Beillé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72032 Berfay 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72033 Bernay-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72034 Bérus 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72035 Bessé-sur-Braye 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72036 Béthon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72038 Boëssé-le-Sec 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72039 Bonnétable 2-Zone sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72041 Bouër 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72042 Bouloire 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72043 Bourg-le-Roi 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72044 Bousse 2-Zone sous dotée

Sarthe 7207 Loué 72045 Brains-sur-Gée 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72231 Parigné-l'Évêque 72047 Brette-les-Pins 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72048 Briosne-lès-Sables 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72050 Brûlon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7208 Lude 72051 Cérans-Foulletourte 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72052 Chahaignes 2-Zone sous dotée

Sarthe 72231 Parigné-l'Évêque 72053 Challes 2-Zone sous dotée

Sarthe 72054 Champagné 72054 Champagné 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72056 Champfleur 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72057 Champrond 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7202 Changé 72058 Changé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72059 Chantenay-Villedieu 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72070 Chassillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72072 Château-l'Hermitage 2-Zone sous dotée

Sarthe 7216 Mans-7 72073 Chaufour-Notre-Dame 2-Zone sous dotée
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Sarthe 72168 Loué 72074 Chemiré-en-Charnle 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72075 Chemiré-le-Gaudin 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72076 Chenay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72077 Chenu 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72078 Chérancé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72079 Chérisay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72080 Cherré 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72081 Cherreau 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72083 Chevillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72084 Clermont-Créans 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72085 Cogners 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72086 Commerveil 3-Zor\e intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72087 Conflans-sur-Anille 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72088 Congé-sur-Orne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72089 Conlie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72090 Connerré 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72091 Contilly 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72093 Cormes 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72094 Coudrecieux 2-Zone sous dotée

Sarthe 7213 Mans-4 72095 Coulaines 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7207 Loué 72096 Coulans-sur-Gée 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72097 Coulombiers 2-Zone sous dotée

Sarthe 72176 Le Lude 72098 Coulongé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72099 Courceboeufs 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72100 Courcelles-la-Forêt 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72101 Courcemont 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72102 Courcival ?-7one sou»; dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72103 Courdemanche 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72104 Courgains 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72105 Courgenard 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72106 Courtillers 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72107 Crannes-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72109 Crissé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72110 Crosmières 2-Zone sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72111 Cures 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72112 Dangeul 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7207 Loué 72113 Degré 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72114 Dehault 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72115 Dissay-sous-Courcillon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72116 Dissé-sous-Ballon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72176 Le Lude 72117 Dissé-sous-le-Lude 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72118 Dollon 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72119 Domfront-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72120 Doucelles 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72121 Douillet 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72122 Duneau 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72123 Dureil 3-Zone intermédiaire
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Sarthe 72124 Écommoy 72124 Écommoy 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72125 Écorpain 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72126 Épineu-le-Chevreuil 2-Zone sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72127 Étival-lès-le-Mans 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72128 Évaillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72054 Champagné 72129 Fatines 2-Zone sous dotée

Sarthe 7216 l\4ans-7 72130 Fay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72131 Fercé-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72133 Fillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72134 Fiée 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72136 Fontenay-sur-Vègre 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72139 Fyé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Siilé-le-Guillaume 72141 Gesnes-le-Gandelin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72142 Grandchamp 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72144 Gréez-sur-Roc 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72146 Guécélard 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72148 Jauzé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72149 Joué-en-Charnie 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72150 Joué-l'Abbé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72151 Juigné-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72152 Juillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72153 Jupilles 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72024 La Bazoge 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72040 La Bosse 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72049 La Bruère-sur-Loir 2-Zone sous dotée

Sarthe 72176 Le Lude 72060 La Chapelle-aux-Choux 2-Zone sous dotée

Sarthe 49127 Durtal 72061 La Chapelle-d'Aligné 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72062 La Chapelle-du-Bois 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72064 La Chapelle-Huon 2-Zone sous dotée

Sarthe 7211 Mans-2 72065 La Chapelle-Saint-Aubin 2-Zone sous dotée

Sarthe 7207 Loué 72066 La Chapelle-Saint-Fray 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72067 La Chapelle-Saint-Rémy 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72068 La Chartre-sur-le-Loir 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72132 La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72154 La Flèche 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72135 La Fontaine-Saint-Martin 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72147 La Guierche 2-Zone sous dotée

Sarthe 7211 Mans-2 72198 La Milesse 2-Zone sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72249 La Quinte 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72155 Laigné-en-Belin 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72156 Lamnay 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7207 Loué 72157 Lavardin 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72158 Lavaré 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72160 Lavernat 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72022 Le Bailleul 2-Zone sous dotée

19



Sarthe 72090 Connerré 72046 Le Breil-sur-Mérize 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72143 Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72145 Le Grez 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72172 Le Luart 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72176 Le Ltlde 72176 Le Lude 2-Zone sous dotée

Sarthe 7299 Le Mans 72181 Le Mans 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72362 Le Tronchet 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72015 Les Aulneaux 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72192 Les Mées 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72161 Lhomme 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72163 Ligron 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72164 Livet-en-Saosnois 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72262 Loir en Vallée 2-Zone sous dotée

Sarthe 72054 Champagné 72165 Lombron 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72166 Longues 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72167 Louailles 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72168 Loué 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72169 Louplande 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72170 Louvigny 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72171 Louzes 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72173 Luceau 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72174 Lucé-sous-Ballon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72176 Le Lude 72175 Luché-Pringé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72177 Maigné 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72178 Maisoncelles 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72179 Malicorne-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72180 Mamers 3-7one intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72182 Mansigné 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72183 Marçon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72184 Mareil-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72185 Mareil-sur-Loir 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72186 Maresché 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72187 Marigné-Laillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72189 Marolles-les-Braults 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72190 Marolles-lès-Saint-Calais 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72188 Marollette 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72191 Mayet 2-Zone sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72193 Melleray 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72194 Meurcé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72195 Mézeray 2-Zone sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72197 Mézières-sous-Lavardin 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72196 Mézières-sur-Ponthouin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72199 Moitron-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72200 Moncé-en-Belin 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72201 Moncé-en-Saosnois 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72202 Monhoudou 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72204 Montaillé 2-Zone sous dotée
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Sarthe 7201 Bonnétable 72205 Montbizot 2-Zone sous dotée

Sarthe 72054 Champagne 72241 Montfort-le-Gesnois 2-Zone sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72208 Montmirail 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72209 Montreuil-le-Chétif 2-Zone sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72210 Montreuil-le-Henri 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72211 Mont-Saint-Jean 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72071 Montval-sur-Loir 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72212 Moulins-le-Carbonnel 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7204 Écommoy 72213 Mulsanne 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72214 Nauvay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 7221S Neufchâtel-en-Saosnois 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72216 Neuvillalais 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72217 Neuville-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72218 Neuvillette-en-Charnie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72219 Neuvy-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72720 Nogent-le-Bernard 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72221 Nogent-sur-Loir 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72232 Notre-Dame-du-Pé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72222 Nouans 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72223 Noyen-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72224 Nuillé-le-Jalais 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72225 Oisseau-le-Petit 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7208 Lude 72226 Oizé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72227 Pa non 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72228 Parcé-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72229 Parennes 2-Zone sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72230 Parigné-Ie-Pôlin 2-Zone sous dotée

Sarthe 72231 Parigné-l'Évêque 72231 Parigné-l'Évêque 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72233 Peray 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72234 Pezé-le-Robert 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72235 Placé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72236 Pincé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72237 Pirmil 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72238 Pizieux 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72239 Poillé-sur-Vègre 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72243 Pontvallain 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72244 Précigné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72245 Préval 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72246 Prévelles 2-Zone sous dotée

Sarthe 7216 Mans-7 72247 Pruillé-le-Chétif 2-Zone sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72248 Pruillé-l'Éguillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72251 René 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72252 Requeil 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72253 Roézé-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72254 Rouessé-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72255 Rouessé-Vassé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72256 Rouez 2-Zone sous dotée
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Sarthe 7210 Mans-1 72257 Bouillon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72259 Rouperroux-le-Coquet 2-Zone sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72260 Ruaudin 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72261 Ruillé-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72265 Saint-Aignan 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72266 Saint-Aubin-de-Locquenay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72267 Saint-Aubln-des-Coudrais 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72268 Salnt-Biez-en-Belin 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72269 Saint-Calais 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72270 Saint-Calez-en-Saosnojs 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72271 Saint-Célerin 2-Zone sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72273 Saint-Christophe-du-Jambet 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72274 Saint-Christophe-en-
Champagne

2-Zone sous dotée

Sarthe 7219 Savigné-l'Évêque 72275 Saint-Corneille 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72276 Saint-Cosme-en-Vairais 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72277 Saint-Denis-des-Coudrais 2-Zone sous dotée

Sarthe 53097 Évron 72278 Saint-Denis-d'Orques 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calals 72272 Sainte-Cérotte 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72289 Sainte-Jamme-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72304 Sainle-Osmane ?-7one sons dotée

Sarthe 7207 Loué 72319 Sainte-Sabine-sur-Longève 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72279 Saint-Georges-de-la-Couée 2-Zone sous dotée

Sarthe 7216 Mans-7 72280 Saint-Georges-du-Bols 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72281 Saint-Georges-du-Rosay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72282 Saint-Georges-le-Gaultier 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-LoIr 72283 Sainl-Gennain-d'Arcé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72284 Saint-Germaln-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72286 Saint-Gervais-de-Vic 2-Zone sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72287 Saint-Gervais-en-Belin 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72290 Saint-Jean-d'Assé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72291 Saint-Jean-de-la-Motte 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72292 Saint-Jean-des-Échelles 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72293 Saint-Jean-du-Bois 2-Zone sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72294 Samt-Léonard-des-Bois 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72295 Saint-Longis 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72296 Saint-Malxent 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72297 Saint-Marceau 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72298 Saint-Mars-de-Locquenay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72299 Saint-Mars-d'Outillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72054 Champagné 72300 Saint-Mars-la-Brière 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72302 Saint-Martin-des-Monts 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72303 Salnt-Michel-de-Chava ignés 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72305 Saint-Ouen-de-Mimbré 2-Zone sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72306 Saint-Ouen-en-Belin 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72307 Saint-Ouen-en-Champagne 2-Zone sous dotée
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Sarthe 7209 Mamers 72308 Saint-Paterne - Le Chevain 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72309 Saint-Paul-le-Gaultier 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72310 Saint-Pavace 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72311 Saint-Pierre-de-Chevillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72312 Saint-Pierre-des-Bois 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72313 Saint-Pierre-des-Ormes 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72314 Saint-Pierre-du-Lorouër 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72315 Salnt-Rémy-de-Sillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72316 Saint-Rémy-des-Monts 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72317 Saint-Rémy-du-Val 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7211 Mans-2 72320 Saint-Saturnin 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72321 Saint-Symphorien 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72322 Saint-Ulphace 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72323 Saint-Victeur 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72324 Saint-Vincent-des-Prés 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72325 Saint-Vincent-du-Lorouër 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72326 Saosnes 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72327 Sarcé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7202 Changé 72328 Sargé-lès-le-Mans 2-Zone sous dotée

Sarthe 7219 Savigné-l'Évêque 72329 Savigné-l'Évêque 2-Zone sous dotée

Sarthe 72176 Le Lude 72330 Savigné-sous-le-Lude 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72331 Sceaux-sur-Huisne 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72332 Ségrie 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72333 Semur-en-Vallon 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72334 Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Sarthe 7219 Savigné-l'Évêque 72335 Sillé-le-Philippe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72336 Solesmes 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72337 Sougé-le-Ganelon 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72338 Souillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72339 Souligné-Flacé 2-Hone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72340 Souligné-sous-Ballon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72054 Champagné 72341 Soulitré 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72342 Souvigné-sur-Même 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72343 Souvigné-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72344 Spay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72345 Surfonds 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72347 Tassé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72348 Tassillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72349 Teillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72350 Teloché 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72351 Tennie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72352 Terrehault 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72353 Théligny 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72354 Tholgné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72355 Thoiré-sous-Contensor 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72356 Thoiré-sur-Dinan 2-Zone sous dotée

Sarthe 721S4 La Flèche 72357 Thorée-les-Pins 2-Zone sous dotée
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Sarthe 72090 Connerré 72358 Thorigné-sur-Dué 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72359 Torcé-en-Vallée 2-Zone sous dotée

Sarthe 7216 Mans-7 72360 Trangé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72361 Tresson 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72363 Tuffé Val de la Chéronne 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72364 Vaas 2-Zone sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72367 Vallon-sur-Gée 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72368 Vancé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72369 Verneil-le-Chétif 2-Zone sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72370 Vernie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72372 Vezot 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72373 Vibraye 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72374 Villaines-la-Carelle 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72375 Villaines-la-Gonais 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72376 Viilaines-sous-Lucé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72377 Villaines-sous-Malicorne 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72137 Villeneuve-en-Perseigne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72378 Vion 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72379 Viré-en-Champagne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72380 Vivoin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72381 Voivres-lès-le-Mans 2-Zone sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72382 Volnay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72383 Vouvray-sur-Huisne 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7208 Lude 72385 Yvré-le-Pôlin 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7202 Changé 72386 Yvré-l'Évêque 2-Zone sous dotée

Vendée 85003 Aizenay 85003 Aizenay 2-Zone sous dotée

Vendée 85294 1 n Tranche-sur-Mer 85004 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85005 Antigny 2-Zone sous dotée

Vendée 85003 Aizenay 85006 Apremont 2-Zone sous dotée

Vendée 8513 Roche-sur-Yon-2 85008 Aubigny-Les Clouzeaux 2-Zone sous dotée

Vendée 8S092 Fontenay-le-Comte 85009 Auchay-sur-Vendée 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85010 Avril ié 2-Zone sous dotée

Vendée 85163 Noirmoutier-en-l'île 85011 Barbâtre 3-Zone intermédiaire

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85013 Bazoges-en-Paillers 1-Zone très sous dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85014 Bazoges-en-Pareds 2-Zone sous dotée

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85015 Beaufou 2-Zone sous dotée

Vendée 85003 Aizenay 85016 Beaulieu-sous-la-Roche 2-Zone sous dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85017 Beaurepaire 2-Zone sous dotée

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85018 Beauvoir-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85019 Bellevigny 2-Zone sous dotée

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85020 Benet 2-Zone sous dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85023 Bessay 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85024 Bois-de-Céné 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85027 Boufféré 1-Zone très sous dotée

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85028 Bouillé-Courdault 2-Zone sous dotée

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85029 Bouin 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-!e-Comte 85033 Bourneau 3-Zone intermédiaire
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Vendée 85051 Chantonnay 85034 Bournezeau 2-Zone sous dotée

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85243 Brem-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85035 Bretignolles-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85037 Breuil-Barret 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85041 Cezais 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85047 Challans 3-Zone intermédiaire

Vendée 85109 Les Herbiers 85048 Chambretaud 2-Zone sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85049 Champagné-les-Marais 2-Zone sous dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85051 Chantonnay 2-Zone sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85058 Chasnais 2-Zone sous dotée

Vendée 8514 Sables-d'OIonne 85060 Château-d'OIonne 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85061 Château-Guibert 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Chalians 85062 Châteauneuf 3-Zone intermédiaire

Vendée 85084 Les Essarts 85064 Chauché 1-Zone très sous dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85065 Chavagnes-en-Paillers 1-Zone très sous dotée

Vendée 85182 Pouzauges 85066 Chavagnes-les-Redoux 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85067 Cheffois 2-Zone sous dotée

Vendée 85003 Aizenay 85070 Coëx 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85071 Commequiers 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85073 Corpe 2-Zone sous dotée

Vendée 44043 Clisson 85076 Cugand 2-Zone sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85077 Curzon 2-Zone sous dotée

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85078 Damvix 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85080 Doix lès Fontaines 3-Zone intermédiaire

Vendée 8512 Roche-sur-Yon-1 85081 Dompierre-sur-Yon 3-Zone intermédiaire

Vendée 85084 Les Essarts 85084 Essarts en Bocage 1-Zone très sous dotée

Vendée 44081 Legé 85086 Falleron 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85092 Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Vendée 8503 Chantonnay 85093 Fougeré 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85094 Foussais-Payré 3-Zone intermédiaire

Vendée 85047 Challans 85095 Froidfond 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85100 Givrand 3-Zone intermédiaire

Vendée 85003 Aizenay 85102 Grand'Landes 2-Zone sous dotée

Vendée 85288 Talmont-Saint-Hilaire 85103 Grosbreuil 3-Zone intermédiaire

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85104 Grues 2-Zone sous dotée

Vendée 85114 Jard-sur-Mer 85114 Jard-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85012 La Barre-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Vendée 44043 Clisson 85021 La Bernardière 2-Zone sous dotée

Vendée 85146 Montaigu 85025 La Boissière-de-Montaigu 1-Zone très sous dotée

Vendée 8509 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85026 La Boissière-des-Landes 1-Zone très sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85036 La Bretonnière-la-Claye 2-Zone sous dotée

Vendée 44043 Clisson 85039 La Bruffière 2-Zone sous dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85040 La Caillère-Saint-Hilaire 2-Zone sous dotée

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85045 La Chaize-Giraud 2-Zone sous dotée

Vendée 8513 Roche-sur-Yon-2 85046 La Chaize-le-Vicomte 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85053 La Chapelle-aux-Lys 2-Zone sous dotée

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85054 La Chapelle-Hermier 3-Zone intermédiaire
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Vendée 85003 Aizenay 85055 La Chapelle-Palluau 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85056 La Chapelle-Thémer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85059 La Châtaigneraie 2-Zone sous dotée

Vendée 85146 Montaigu 85072 La Copechagnière 1-Zone très sous dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-lay-Dissais 85074 La Couture 2-Zone sous dotée

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85307 La Faute-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 8503 Chantonnay 85089 La Ferrière 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85096 La Garnache 3-Zone Intermédiaire

Vendée 85109 Les Herbiers 85097 La Gaubretière 2-Zone sous dotée

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85098 La Génétouze 2-Zone sous dotée

Vendée 85163 Noirmoutier-en-l'île 85106 La Guérinière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85107 La Guyonnière 1-Zone très sous dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85115 La Jaudonnière 2-Zone sous dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85116 La Jonchère 2-Zone sous dotée

Vendée 85182 Pouzauges 85140 La Meilleraie-Tillay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85084 Les Essarts 85142 La Merlatière 1-Zone très sous dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85186 La Rabatelière 1-Zone très sous dotée

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85188 La Réorthe 2-Zone sous dotée

Vendée 8599 La Roche-sur-Yon 85191 La Roche-sur-Yon 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85289 La Tardière 2-Zone sous dotée

Vendée 85294 La Tranche-sur-Mer 85294 La Tranche-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85302 La Verrie 1-Zone très sous dotée

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85002 L'Aiguillon-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85117 Lairoux 2-Zone sous dotée

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85118 Landeronde 3-Zone intermédiaire

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85120 Lanripvipille 2-Zone sous dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85022 Le Bernard 2-Zone sous dotée

Vendée 85182 Pouzauges 85031 Le Boupère 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85050 Le Champ-Saint-Père 2-Zone sous dotée

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85088 Le Fenouiller 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85099 Le Girouard 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85101 Le Givre 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85121 Le Langon 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85139 Le Mazeau 2-Zone sous dotée

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85172 Le Perrier 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85177 Le Poiré-sur-Velluire 3-Zone intermédiaire

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85178 Le Poiré-sur-Vie 2-Zone sous dotée

Vendée 8509 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85285 Le Tablier 1-Zone très sous dotée

Vendée 85163 Noirmoutier-en-l'île 85083 L'Épine 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85152 Les Achards 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85038 Les Brouzils 1-Zone très sous dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85082 Les Epesses 2-Zone sous dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85109 Les Herbiers 2-Zone sous dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85119 Les Landes-Genusson 2-Zone sous dotée

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85129 Les Lucs-sur-Boulogne 2-Zone sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85131 Les Magnils-Reigniers 2-Zone sous dotée
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Vendée 85051 Chantonnay 85175 Les Pineaux 2-Zone sous dotée

Vendée 8514 Sables-d'OIonne 85194 Les Sables-d'OIonne 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85108 L'Herbergement 1-Zone très sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85110 L'Hermenault 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85123 Liez 2-Zone sous dotée

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85112 L'île-d'OIonne 3-Zone intermédiaire

Vendée 85113 L'île-d'Yeu 85113 L'île-d'Yeu 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85125 Loge-Fougereuse 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85126 Longèves 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85127 Longeville-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85167 L'Orbrie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85128 Luçon 2-Zone sous dotée

Vendée 85003 Aizenay 85130 Mâché 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85132 Maillé 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85133 Maillezais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85136 Marillet 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85137 Marsais-Sainte-Radégonde 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85138 Martinet 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85141 Menomblet 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85143 Mervent 3-Zone intermédiaire

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85144 Mesnard-la-Barotière 1-Zone très sous dotée

Vendée 85182 Pouzauges 85145 Monsireigne 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85146 Montaigu 1-Zone très sous dotée

Vendée 85182 Pouzauges 85147 Montournais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85148 Montreuil 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85197 Montréverd 1-Zone très sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85149 Moreilles 2-Zone sous dotée

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85151 Mortagne-sur-Sèvre 1-Zone très sous dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85153 Mouchamps 2-Zone sous dotée

Vendée 8512 Roche-sur-Yon-1 85155 Mouilleron-le-Captif 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85154 Mouilleron-Saint-Germain 2-Zone sous dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 2-Zone sous dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85157 Moutiers-sur-le-Lay 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85158 Mouzeuil-Saint-Martin 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85159 Nalliers 2-Zone sous dotée

Vendée 8513 Roche-sur-Yon-2 85160 Nesmy 2-Zone sous dotée

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85161 Nieul-le-Dolent 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85162 Nieul-sur-l'Autise 3-Zone intermédiaire

Vendée 85163 Noirmoutier-en-l‘île 85163 Noirmoutier-en-l'île 3-Zone intermédiaire

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85164 Notre-Dame-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85189 Notre-Dame-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Vendée 8514 Sables-d'OIonne 85166 Olonne-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85168 Ouïmes 2-Zone sous dotée

Vendée 85003 Aizenay 85169 Palluau 2-Zone sous dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85171 Péault 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85174 Petosse 3-Zone intermédiaire
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Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85176 Pissotte 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutlers-les-Mauxfaits 85179 Poiroux 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85181 Pouillé 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85182 Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85184 Puy-de-Serre 2-Zone sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85185 Puyravault 2-Zone sous dotée

Vendée 85182 Pouzauges 85187 Réaumur 3-Zone intermédiaire

Vendée 8509 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85213 Rives de l'Yon 1-Zone très sous dotée

Vendée 85146 Montaigu 85190 Rocheservière 1-Zone très sous dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85192 Rochetrejoux 2-Zone sous dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85193 Rosnay 2-Zone sous dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85196 Saint-André-Goule-d’Oie 1-Zone très sous dotée

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85198 Saint-Aubin-des-Ormeaux 1-Zone très sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85199 Saint-Aubin-la-Plaine 2-Zone sous dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85200 Saint-Avaugourd-des-Landes 2-Zone sous dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85201 Saint-Benoist-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85204 Saint-Christophe-du-Ligneron 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85205 Saint-Cyr-des-Gâts 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85206 Saint-Cyr-en-Talmondais 2-Zone sous dotée

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85207 Saint-Denis-du-Payré 2-Zone sous dotée

Vendée 85178 1 p Poire-sur-Vie 85208 Sainl-Denis-la-Chevasse 2-Zone sous dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85202 Sainte-Cécile 2-Zone sous dotée

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85211 Sainte-Flaive-des-Loups 3-Zone intermédiaire

Vendée 8517 Taimont-Saint-Hilaire 85214 Sainte-Foy 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85216 Sainte-Gemme-la-Plaine 2-Zone sous dotée

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85223 Sainte-Hermine 2-Zone sous dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85261 Sainte Pexine 2-Zone sous dotée

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85209 Saint-Étienne-de-Brillouet 2-Zone sous dotée

Vendée 44081 Legé 85210 Saint-Étienne-du-Bois 2-Zone sous dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85215 Saint-Fulgent 1-Zone très sous dotée

Vendée 85146 Montaigu 85217 Saint-Georges-de-Montaigu 1-Zone très sous dotée

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85218 Saint-Georges-de-Pointindoux 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85220 Salnt-Germain-de-Prinçay 2-Zone sous dotée

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85221 Saint-Gervais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85222 Saint-Gilles-Croix-de-Vie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85224 Saint-Hilaire-de-Loulay 1-Zone très sous dotée

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85227 Saint-Hilaire-des-Loges 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85229 Saint-Hilaire-de-Voust 2-Zone sous dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85231 Saint-Hilaire-la-Forêt 2-Zone sous dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85232 Saint-Hilaire-le-Vouhis 2-Zone sous dotée

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85233 Saint-Jean-de-Beugné 2-Zone sous dotée

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85234 Saint-Jean-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85235 Saint-Juire-Champgillon 2-Zone sous dotée

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85236 Saint-Julien-des-Landes 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85237 Saint-Laurent-de-la-Salle 3-Zone intermédiaire

28



Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85238 Saint-Laurent-sur-Sèvre 1-Zone très sous dotée

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85239 Saint-Maixent-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85240 Saint-Malô-du-Bois 1-Zone très sous dotée

Vendée 85109 les Herbiers 85242 Saint-Mars-la-Réorthe 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85244 Saint-Martin-de-Fraigneau 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85245 Saint-Martin-des-Fontaines 3-Zone intermédiaire

Vendée 85084 Les Essarts 85246 Saint-Martin-des-Noyers 1-Zone très sous dotée

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85247 Saint-Martin-des-Tilleuls 1-Zone très sous dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85248
Saint-Martin-Lars-en-Sainte-

Hermine
2-Zone sous dotée

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85250 Saint-Mathurin 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85251 Saint-Maurice-des-Noues 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85252 Saint-Maurice-le-Girard 2-Zone sous dotée

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85255 Saint-Michel-en-l'Herm 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85256 Saint-Michel-le-Cloucq 3-Zone intermédiaire

Vendée 85109 Les Herbiers 85259 Saint-Paul-en-Pareds 2-Zone sous dotée

Vendée 85003 Aizenay 85260 Saint-Paul-Mont-Penit 2-Zone sous dotée

Vendée 44188
Saint-Philbert-de-Grand-

Lieu
85262 Saint-Philbert-de-Bouaine 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85264 Saint-Pierre-du-Chemin 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85265 Saint-Pierre-le-Vieux 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85266 Saint-Prouant 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85268 Saint-Révérend 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85269 Saint-Sigismond 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85271 Saint-Sulpice-en-Pareds 2-Zone sous dotée

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85273 Saint-Urbain 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85274 Saint-Valérien 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85276 Saint-Vincent-Sterlanges 2-Zone sous dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85277 Saint-Vincent-sur-Graon 2-Zone sous dotée

Vendée 85114 Jard-sur-Mer 85278 Saint-Vincent-sur-Jard 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85280 Sallertaine 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85281 Sérigné 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85090 Sèvremont 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85282 Sigournais 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85284 Soullans 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85287 Tallud-Sainte-Gemme 2-Zone sous dotée

Vendée 85288 Talmont-Saint-Hilaire 85288 Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85290 Thiré 2-Zone sous dotée

Vendée 8503 Chantonnay 85291 Thorigny 2-Zone sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85292 Thouarsais-Bouildroux 2-Zone sous dotée

Vendée 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 85293 Tiffauges 2-Zone sous dotée

Vendée 85146 Montaigu 85295 Treize-Septiers 1-Zone très sous dotée

Vendée 85128 Luçon 85297 Triaize 2-Zone sous dotée

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85298 Vairé 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85299 Velluire 3-Zone intermédiaire

Vendée 8512 Roche-sur-Yon-1 85300 Venansault 3-Zone intermédiaire

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85301 Vendrennes 1-Zone très sous dotée
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Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85303 Vix 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85305 Vouvant 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85306 Xanton-Chassenon 3-Zone intermédiaire
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Annexe 2
Liste des communes et bassins de vie, de la région Pays de la Loire, rattachées à une zone 

dont la qualification relève de l'ARS d'une autre région

Département 
responsable de 

l'attribution

Code du bassin 
de vie

Nom du bassin de vie 
/ canton-ville

Code de ia
commune

Libellé de la
commune

Classement

Charente-
Maritime

17218 Marans 85042
Chaillé-les-

Marais
2-Zone sous dotée

Charente-
Maritime

17218 Marans 85286 La Taillée 2-Zone sous dotée

Charente-
Maritime

17218 Marans 85105
Le Gué-de- 

Velluire
2-Zone sous dotée

Charente-
Maritime

17218 Marans 85111 L'île-d'Elle 2-Zone sous dotée

Charente-
Maritime

17218 Marans 85267
Sainte-

Radégonde-des-
Noyers

2-Zone sous dotée

Charente-
Maritime

17218 Marans 85304
Vouillé-les-

Marais
2-Zone sous dotée

Deux-Sevres 79101 Coulonges-sur-l'Autize 85087 Faymoreau 2-Zone sous dotée

Deux-Sevres 79079 Mauléon 49058 Les Cerqueux 1-Zone très sous dotée

Deux-Sevres 79079 Mauléon 85134 Mallièvre 1-Zone très sous dotée

Deux-Sevres 79079 Mauléon 49192 Maulévrier 1-Zone très sous dotée

Deux-Sevres 79062 Cerizay 85254 Saint-Mesmin 2-Zone sous dotée

Deux-Sevres 79079 Mauléon 49336 Somloire 1-Zone très sous dotée

Deux-Sevres 79079 Mauléon 85296 Treize-Vents 1-Zone très sous dotée

Deux-Sevres 79079 Mauléon 49381 Yzernay 1-Zone très sous dotée

llle-Et-Vilaine 35236 Redon 44007 Avessac 3-Zone intermédiaire

llle-Et-Vilaïne 35125
La Guerche-de- 

Bretagne
53041

Brains-sur-fes-
Marches

2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35125
La Guerche-de- 

Bretagne
53088 Cuillé 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35236 Redon 44057 Fégréac 3-Zone intermédiaire

llle-Et-Vilaine 35125
La Guerche-de- 

Bretagne
53098

Fontaine-
Couverte

2-Zone sous dotée
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Ille-Et-Vilaine 35162 Louvigné-du-Désert 53100
Fougerolles-du-

Plessis
2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35125
La Guerche-de- 

Bretagne
53102 Gastines 2-Zone sous dotée

Ille-Et-Vilaine 35162 Louvigné-du-Désert 53093 La Dorée 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35125
La Guerche-de- 

Bretagne 53191 La Roë 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35162 Louvigné-du-Désert 53125 Landivy 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35125
La Guerche-de- 

Bretagne
53128 Laubrières 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35162 Louvigné-du-Désert 53181 Pontmain 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35006 Argentré-du-Plessis 53209
Saint-Cyr-le-

Gravelais
3-Zone intermédiaire

llle-Et-Vilaine 35162 Louvigné-du-Désert 53213
Saint-Ellier-du-

IVIaine 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35162 Louvigné-du-Désert 53238 Saint-Mars-sur-
la-Futaie 2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35125
La Guerche-de- 

Bretagne
53242

Saint-Michel-
de-la-Roë

2-Zone sous dotée

llle-Et-Vilaine 35236 Redon 44185
Saint-Nicolas-

de-Redon
3-Zone intermédiaire

Indre-Et-Loire 37031 Bourgueil 49002 Allonnes 2-Zone sous dotée

Indre-Et-Loire 37031 Bourgueil 49041
Brain-sur-
Allonnes

2-Zone sous dotée

Indre-Et-Loire 37031 Bourgueil 49114 Courléon 2-Zone sous dotée

Indre-Et-Loire 37031 Bourgueil 49045
La Breille-les- 

Pins
2-Zone sous dotée

Loir-Et-Cher 41143 Mondoubleau 72250 Rahay 1-Zone très sous dotée

Loir-Et-Cher 41143 Mondoubieau 72366 Valennes 1-Zone très sous dotée

Orne 61293 Mortagne-au-Perche 72037 Elèves 3-Zone intermédiaire

Orne 61483 Bagnoles-de-l'Orne 53142 Madré 3-Zone intermédiaire

Orne 61483 Bagnoles-de-l'Orne 53263 Thuboeuf 3-Zone intermédiaire



Annexe 3
Liste des communes et bassins de vie, appartenant à une autre région, 

mais rattachées à un « bassin de vie canton-ville » dont la qualification relève de l'ARS Pays de la Loire

Département 
administratif de 

la commune

Code du 
bassin de vie

Nom du bassin de vie / 
canton-ville

Code de la

commune
Libellé de la commune Classement

Ille-et-Vilaine 44067 Guémené-Penfao 35064 La Chapelle-de-Brain 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine 49248 Pouancé 35103 Eancé 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine 44051 Derval 35124 Grand-Fougeray 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine 44067 Guémené-Penfao 35145 Langon 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine 44067 Guémené-Penfao 35249 Sainte-Anne-sur-Vilaine 3-Zone intermédiaire

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37036 Braye-sur-MauIne 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37037 Brèches 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37062 Château-la-Vallière 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72068 La Chartre-sur-le-Loir 37068 Chemillé-sur-Dême 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37084 Couesmes 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72068 La Chartre-sur-le-Loir 37101 Épeigné-sur-Dême 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37137 Lublé 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37146 Marcilly-sur-Maulne 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37207 Saint-Aubin-le-Dépeint 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37223 Saint-Laurent-de-Lin 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37251 Souvigné 2-Zone sous dotée

Indre-et-Loire 72071 Château-du-Loir 37279 Villiers-au-Bouin 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72269 Saint-Calais 41020 Bonneveau 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72269 Saint-Calais 41030 Cellé 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72068 La Chartre-sur-le-Loir 41070 Couture-sur-Loir 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72269 Saint-Calais 41078 Épuisay 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72373 Vibraye 41177 Le Plessîs-Dorïn 1-Zone très sous dotée

Loir-et-Cher 72373 Vibraye 41202 Saint-Avit 1-Zone très sous dotée

Loir-et-Cher 72269 Saint-Calais 41238 Savigny-sur-Braye 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72269 Saint-Calais 41250 Sougé 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72068 La Chartre-sur-le-Loir 41263 Tréhet 2-Zone sous dotée

Loir-et-Cher 72068 La Chartre-sur-le-Loir 41279 Villedieu-le-Château 2-Zone sous dotée
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Morbihan 44072 Herbignac 56030 Camoël 3-Zone intermédiaire

Morbihan 44072 Herbignac 56058 Férel 3-Zone intermédiaire

Morbihan 44072 Herbignac 56155 Pénestin 3-Zone intermédiaire

Morbihan 44129 Pontchâteau 56212 Saint-Dolay 3-Zone intermédiaire

Orne 72132 La Ferté-Bernard 61041 Bellou-le-Trichard 1-Zone très sous dotée

Orne 53185 Pré-en-Pail 61074 Carrouges 2-Zone sous dotée

Orne 53003 Ambrières-les-Vallées 61075 Ceaucé 2-Zone sous dotée

Orne 72132 La Ferté-Bernard 61079 Ceton 1-Zone très sous dotée

Orne 53185 Pré-en-Pail 61080 Chahains 2-Zone sous dotée

Orne 72180 Mamers 61105 Chemilli 3-Zone intermédiaire

Orne 53185 Pré-en-Pail 61107 Cirai 2-Zone sous dotée

Orne 53185 Pré-en-Pail 61182 Gandelain 2-Zone sous dotée

Orne 72180 Mamers 61207 Igé 3-Zone intermédiaire

Orne 53185 Pré-en-Pail 61213 Lalacelle 2-Zone sous dotée

Orne 53185 Pré-en-Pail 61231 Longuenoë 2-Zone sous dotée

Orne 72180 Mamers 61286 Montgaudry 3-Zone intermédiaire

Orne 72180 Mamers 61319 Origny-le-Roux 3-Zone intermédiaire

Orne 72180 Mamers 61327 Pervenchères 3-Zone intermédiaire

Orne 72180 Mamers 61336 Pouvrai 3-Zone intermédiaire

Orne 53185 Pré-en-Pail 61357 Rouperroux 2-Zone sous dotée

Orne 53185 Pré-en-Pail 61384 Saint-Ellier-les-Bois 2-Zone sous dotée

Orne 72180 Mamers 61388 Saint-Fulgent-des-Ormes 3-Zone intermédiaire

Orne 72132 La Ferté-Bernard 61394 Saint-Germain-de-la-Coudre 1-Zone très sous dotée

Orne 53185 Pré-en-Pail 61424 Saint-Martin-des-Landes 2-Zone sous dotée

Orne 72180 Mamers 61476 Suré 3-Zone intermédiaire

Deux-Sèvres 49373 Vihiers 79132 Genneton 2-Zone sous dotée

Deux-Sèvres 49215 Montreuil-Bellay 79277 Saint-Martin-de-Sanzay 3-Zone intermédiaire

Deux-Sèvres 49373 Vihiers 79280 Saint Maurice Étusson 2-Zone sous dotée

Vienne 49215 Montreuil-Bellay 86022 Berrie 3-Zone intermédiaire

Vienne 49215 Montreuil-Bellay 86169 Morton 3-Zone intermédiaire

Vienne 49215 Montreuil-Bellay 86196 Pouançay 3-Zone intermédiaire
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Vienne 49215 Montreuil-Bellay 86206 Raslay 3-Zone intermédiaire

Vienne 49215 Montreuil-Bellay 86229 Saint-Léger-de-Montbrillais 3-Zone intermédiaire

Vienne 49328 Saumur 86250 Saix 3-Zone intermédiaire
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ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA/683/2020

relatif à l'adoption des contrats types régionaux en faveur des aides à l'installation et du maintien
des infirmiers en zones très sous-dotées

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique et notamment son article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-14-1 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 158 ;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par une offre de soins 
insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de l'offre est particulièrement élevé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire - 
M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l'arrêté du 10 janvier 2020 relatif à la méthodologie applicable à la profession d'infirmier pour la détermination des zones 
prévues au 1 o de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique [...] ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DOSA/682/2020 du directeur général de l'Agence régional de santé des Pays de la Loire relatif à la 
détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins et des zones dans 
lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession d'infirmier

Vu le contrat type national prévu à sur la base du contrat type national prévu à l'article 3.3.1.1 et à l'annexe III de la convention 
nationale organisant les rapports entre les infirmiers et les caisses d'assurance maladie ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Le contrat type régional d'aide à l'installation des infirmiers, présenté dans l'annexe n°l, est arrêté à compter du 1er janvier 2021.

Article 2 :

Le contrat type régional d'aide à la première installation des infirmiers, présenté dans l'annexe n°2, est arrêté à compter du 1er 
janvier 2021.

Article 3 :

Le contrat type régional d'aide au maintien des infirmiers, présenté dans l'annexe n°3, est arrêté à compter du 1er janvier 2021.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil des actes 
administratif :

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, CS 56233, 44262 
NANTES cedex 2) ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette -44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.

Article 5 :

Le Directeur Général adjoint et la Directrice par intérim de l'Offre de Santé en Faveur de l'Autonomie de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 3 DEC. 2020

Le directeur général de l'Agence Régionale 
deSanté des Pays de la Loire 
lean-Jacques COIPLET
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ANNEXE 1

CONTRAT TYPE REGIONAL D'AIDE A L'INSTALLATION 

DES INFIRMIERS DANS LES ZONES TRES SOUS DOTEES

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-12-2 et L. 162-14-4 ;

-Vu l'arrêté du 18 juillet 2007 portant approbation de la convention nationale des infirmiers libéraux et reconduite le 25 juillet 
2017;
- Vu l'avis portant approbation de l'avenant n° 6 à la convention nationale des infirmiers publié au journal officiel du 13 juin 2019 ;

-Vu l'arrêté du 10 janvier 2020 relatif à la méthodologie applicable à la profession d'infirmier pour la détermination des zones 
prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique ;
- Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/682/2020 du directeur général de l'Agence régionale de santé relatif à la détermination des zones 
prévues à l'article L. 1434-4 du code de santé publique ;

-Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/683/2020 du directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire, relatif à 
l'adoption des contrats types régionaux en faveur des aides à l'installation et du maintien des infirmiers en zones très sous-dotées 
pris sur la base du contrat type national prévu à l'article 3.3.1.1 et à l'annexe III de la convention nationale ;

Il est conclu entre, d'une part,

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie (dénommée ci-après CPAM) de :
Département :
Adresse :
représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées)

l'Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l'ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET- Directeur Général

Et, d'autre part, l'infirmier :
Nom, Prénom
Inscrit au tableau du conseil départemental de l'ordre des infirmiers de :.......
Sous le numéro.............
numéro ADELI : 
numéro AM : 
adresse professionnelle :

un contrat d'aide à l'installation en libéral des infirmiers dans les zones très sous-dotées.

Article 1 Champ du contrat d'installation 

Article 1.1. Objet du contrat d'installation

Le contrat a pour objet de favoriser l'installation des infirmiers libéraux, en zones 
« très sous-dotées », par la mise en place d'une aide forfaitaire pour les accompagner dans cette période de fort investissement 
généré par leur installation à titre libéral dans ces zones (locaux, équipements, charges diverses etc.).

Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d'installation

3



Le contrat d'installation est réservé aux infirmiers libéraux conventionnés s'installant dans une zone « très sous-dotée » telle que 
définie en application du 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé publique.

L'adhésion au contrat est individuelle. Par conséquent, chaque infirmier d'un cabinet de groupe doit accomplir à titre personnel 
les démarches d'adhésion.

Dans le cas d'un exercice en groupe, il joint à l'acte d'adhésion une copie du contrat de groupe.

Pour un même infirmier, le contrat d'aide à l'installation en libéral n'est cumulable ni avec le contrat d'aide au maintien défini à 
l'article 3.3.1.3 de la convention nationale, ni avec le contrat d'aide à la première installation en libéral défini à l'article 3.3.1.2 de 
la convention nationale.

Un infirmier ne peut bénéficier qu'une seule fois du contrat d'aide à l'installation en libéral.

Article 2 Engagements des parties dans le contrat d'installation 

Article 2.1 Engagements de l'infirmier

L'infirmier s'engage :
-à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à la modernisation et à l'informatisation (indicateurs socles) 
prévues à l'article 22 à la convention nationale des infirmiers ;
- à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans une zone « très sous-dotée » à compter de la date d'adhésion au 
contrat ;
-à justifier d'une activité libérale conventionnée réalisée à 50 % de son activité dans la zone très sous-dotée en ayant un 
honoraire annuel sans dépassement de plus de 10 000 € sur la zone la première année et 30 000 € les années suivantes (les 
honoraires sans dépassement correspondent aux honoraires liés à l'activité : AMI/AIS/DI/MAU/MCI, hors frais de déplacement et 
hors majorations nuit et dimanche) ;
- à exercer au sein d'un groupe formé d'infirmiers, d'un groupe pluri-professionnel quelle que soit sa forme juridique ou 
appartenir à une communauté professionnelle territoriale de santé telle que définie à l'article L. 1434-12 du code de la santé 
publique ou à une équipe de soins primaires définie à l'article L. 1411-11-1 du code de la santé publique avec formalisation d'un 
projet de santé commun déposé à l'ARS.

En outre, il s'engage à informer la caisse de la circonscription de son cabinet principal de son intention de cesser son activité dans 
la zone avant l'échéance du contrat, et ce sans délai.

Engagement optionnel

A titre optionnel, l'infirmier peut également s'engager à accueillir dans son cabinet un étudiant infirmier stagiaire pendant la 
durée de son stage de fin d'études dans les conditions précisées à l'annexe III de l'arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au 
diplôme d'Etat d'infirmier.

Article 2.2 Engagements de l'assurance maladie et de l'agence régionale de santé

En contrepartie du respect des engagements définis à l'article 2.1 par l'infirmier, l'assurance maladie s'engage à verser une aide 
forfaitaire à l'installation d'un montant de 27 500 euros au maximum.

Cette aide est versée de la manière suivante :

- au titre de la première année, 9 250 euros versés à la date de signature du contrat pour une activité libérale conventionnée sur 
la zone très sous-dotée d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ; pour l'infirmier exerçant entre un à trois 
jours par semaine à titre libéral sur la zone, le montant est proratisé sur la base de 100 % de l'aide versée pour une activité libérale 
d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ;

-au titre de la deuxième année, 9 250 euros versés avant le 30 avril de l'année civile suivante, pour une activité libérale 
conventionnée sur la zone très sous-dotée d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ; pour l'infirmier exerçant 
entre un à trois jours par semaine à titre libéral sur la zone, le montant est proratisé sur la base de 100 % de l'aide versée pour une 
activité libérale d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ;

4



- et ensuite, les trois années suivantes, 3000 euros par année, versés avant le 30 avril au titre de l'année civile précédente, sans 
proratisation en fonction de l'activité.

L'infirmier formé au tutorat et adhérant au contrat bénéficie également d'une rémunération complémentaire d'un montant de 
150 euros par mois (pendant la durée du stage de fin d'études) s'il s'est engagé, à titre optionnel, à accueillir dans son cabinet un 
étudiant infirmier stagiaire à temps plein pendant la durée de son stage de fin d'études dans les conditions précisées à l'annexe III 
de l'arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d'Etat d'infirmier. Ce montant est proratisé en cas d'accueil à temps partiel 
d'un stagiaire.

Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.

En cas d'adhésion au cours d'une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter du premier jour du mois suivant 
la date d'adhésion.

Article 3 Durée du contrat d'installation

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité de renouvellement.

Article 4 Résiliation du contrat d'installation

Article 4.1 Rupture d'adhésion à l'initiative de l'infirmier

L'infirmier peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme de celui-ci.

Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d'assurance maladie, du ressort du cabinet principal du 
professionnel, de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception l'informant de cette résiliation. La caisse d'assurance 
maladie informera l'agence régionale de santé de cette résiliation.

Dans ce cas, la caisse d'assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à la récupération des sommes 
indûment versées au titre de l'aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée 
par l'infirmier.

La somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de l'aide versée pour l'ensemble du contrat.

Article 4.2 Rupture d'adhésion à l'initiative de la caisse d'assurance maladie

En cas d'absence de respect par l'infirmier de tout ou partie de ses engagements (infirmier ne répondant plus aux critères 
d'éligibilité au contrat définis à l'article 1.2 du contrat ou ne respectant plus ses engagements définis à l'article 2.1, la caisse 
l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier le contrat.

L'infirmier dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître ses observations écrites à la 
caisse.

A l'issue de ce délai, la caisse peut notifier à l'infirmier la fin de son adhésion et récupérer les sommes indûment versées au titre 
du contrat au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. La somme proratisée à récupérer est 
calculée sur la base de la valeur totale de l'aide versée pour l'ensemble du contrat. La caisse d'assurance maladie informe l'agence 
régionale de santé de cette résiliation.

Article 5 Conséquence d'une modification des zones très sous-dotées

En cas de modification par l'ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l'article 
L. 1434-4 du code de la santé publique entraînant la sortie du lieu d'installation de l'infirmier adhérant de la liste des zones très 
sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu'à son terme sauf demande de résiliation par l'infirmier ou la caisse d'assurance maladie.

L'infirmier

Nom Prénom
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La caisse d'assurance maladie

Nom Prénom

L'agence régionale de santé 

Nom Prénom
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ANNEXE 2

CONTRAT TYPE D'AIDE A LA PREMIERE INSTALLATION 

DES INFIRMIERS DANS LES ZONES TRES SOUS DOTEES

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-12-2 et L. 162-14-4 ;

-Vu l'arrêté du 18 juillet 2007 portant approbation de la convention nationale des infirmiers libéraux et reconduite le 25 juillet 
2017 ;
- Vu l'avis portant approbation de l'avenant n° 6 à la convention nationale des infirmiers publié au journal officiel du 13 juin 2019 ;

-Vu l'arrêté du 10 janvier 2020 relatif à la méthodologie applicable à la profession d'infirmier pour la détermination des zones 
prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique ;
- Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/682/2020 du directeur général de l'Agence régionale de santé relatif à la détermination des zones 
prévues à l'article L. 1434-4 du code de santé publique ;

-Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/683/2020 du directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire, relatif à 
l'adoption des contrats types régionaux en faveur des aides à l'installation et du maintien des infirmiers en zones très sous-dotées 
pris sur la base du contrat type national prévu à l'article 3.3.1.1 et à l'annexe III de la convention nationale ;

Il est conclu entre, d'une part,

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie (dénommée ci-après CPAM) de :
Département :
Adresse :
représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées)

l'Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l'ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET- Directeur Général

Et, d'autre part, l'infirmier :
Nom, Prénom
Inscrit au tableau du conseil départemental de l'ordre des infirmiers de :.......
Sous le numéro.............
numéro ADELI : 
numéro AM : 
adresse professionnelle :

un contrat d'aide à la première installation en libéral des infirmiers dans les zones très 
sous-dotées.

Article 1 Champ du contrat d'aide à la première installation en libéral 

Article 1.1. Objet du contrat d'aide à la première installation en libéral

Le contrat a pour objet de favoriser l'installation des infirmiers libéraux conventionnés débutant leur exercice professionnel en 
zones « très sous-dotées », par la mise en place d'une aide forfaitaire visant à les accompagner dans cette période de fort 
investissement généré par leur installation à titre libéral dans ces zones (locaux, équipements, charges diverses etc....).
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Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d'aide à la première installation en libéral

Ce contrat est proposé aux infirmiers libéraux conventionnés s'installant en libéral dans une zone « très sous-dotée » telle que 
définie en application du 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé publique et sollicitant pour la première fois leur 
conventionnement avec l'assurance maladie.

L'adhésion au contrat est individuelle. Par conséquent, chaque infirmier d'un cabinet de groupe doit accomplir à titre personnel 
les démarches d'adhésion.

Dans le cas d'un exercice en groupe, il joint à l'acte d'adhésion une copie du contrat de groupe.

Pour un même infirmier, le contrat d'aide à la première installation en libéral n'est cumulable ni avec le contrat d'aide au maintien 
défini à l'article 3.3.1.3 de la convention nationale, ni avec le contrat d'aide à l'installation en libéral défini à l'article 3.3.1.1 de la 
convention nationale.

Un infirmier ne peut bénéficier qu'une seule fois du contrat d'aide à la première installation en libéral.

Article 2 Engagements des parties dans le contrat d'aide à la première installation en libéral 

Article 2.1 Engagements de l'infirmier 

L'infirmier s'engage :
-à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à la modernisation et à l'informatisation (indicateurs socles) 
prévues à l'article 22 de la convention nationale des infirmiers ;
- à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans une zone « très sous-dotée » à compter de la date d'adhésion ;
-à justifier d'une activité libérale conventionnée réalisée à 50 % de son activité dans la zone très sous-dotée en ayant un 
honoraire annuel sans dépassement de plus de 10 000 € sur la zone la première année et 30 000 € les années suivantes (les 
honoraires sans dépassement correspondent aux honoraires liés à l'activité : AMI/AIS/DI/MAU/MCI, hors frais de déplacement et 
hors majorations nuit et dimanche) ;
- à exercer au sein d'un groupe formé d'infirmiers, d'un groupe pluri-professionnel quelle que soit sa forme juridique ou 
appartenir à une communauté professionnelle territoriale de santé telle que définie à l'article L. 1434-12 du code de la santé 
publique ou à une équipe de soins primaires définie à l'article L. 1411-11-1 du code de la santé publique avec formalisation d'un 
projet de santé commun déposé à l'ARS.

En outre, il s'engage à informer la caisse de la circonscription de son cabinet principal de son intention de cesser son activité dans 
la zone avant l'échéance du contrat, et ce sans délai.

Engagement optionnel

A titre optionnel, l'infirmier peut également s'engager à accueillir dans son cabinet un étudiant infirmier stagiaire pendant la 
durée de son stage de fin d'études dans les conditions précisées à l'annexe III de l'arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au 
diplôme d'Etat d'infirmier.

Article 2.2 Engagements de l'assurance maladie et de l'agence régionale de santé

En contrepartie du respect des engagements définis à l'article 2.1 par l'infirmier, l'assurance maladie s'engage à verser une aide 
forfaitaire à la première installation d'un montant de 37 500 euros au maximum.

Cette aide est versée de la manière suivante :

- au titre de la première année, 14 250 euros versés à la date de signature du contrat pour une activité libérale conventionnée sur 
la zone très sous-dotée d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ; pour l'infirmier exerçant entre un à trois 
jours par semaine à titre libéral sur la zone, le montant est proratisé sur la base de 100 % de l'aide versée pour une activité libérale 
d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ;

-au titre de la deuxième année, 14 250 euros versés avant le 30 avril de l'année civile suivante, pour une activité libérale 
conventionnée sur la zone très sous-dotée d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ; pour l'infirmier exerçant
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entre un à trois jours par semaine à titre libéral sur la zone; le montant est proratisé sur la base de 100% de l'aide versée pour une 
activité libérale d'au moins trois jours par semaine (en moyenne sur l'année) ;

-et ensuite, les trois années suivantes, 3000 euros par année versés avant le 30 avril au titre de l'année civile précédente, sans 
proratisation en fonction de l'activité.

L'infirmier formé au tutorat et adhérant au contrat bénéficie également d'une rémunération complémentaire d'un montant de 
150 euros par mois (pendant la durée du stage de fin d'études) s'il s'est engagé, à titre optionnel, à accueillir dans son cabinet un 
étudiant infirmier stagiaire à temps plein pendant la durée de son stage de fin d'études dans les conditions précisées à l'annexe III 
de l'arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d'Etat d'infirmier. Ce montant est proratisé en cas d'accueil à temps partiel 
d'un stagiaire.

Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.

En cas d'adhésion au cours d'une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter du premier jour du mois suivant 
la date d'adhésion.

Article 3 Durée du contrat d'aide à la première installation en libéral

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité de renouvellement.

Article 4 Résiliation du contrat d'aide à la première installation en libéral 

Article 4.1 Rupture d'adhésion à l'initiative de l'infirmier

L'infirmier peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme de celui-ci. Cette résiliation prend 
effet à la date de réception par la caisse d'assurance maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception l'informant de cette résiliation. La caisse d'assurance maladie informera l'agence 
régionale de santé de cette résiliation.

Dans ce cas, la caisse d'assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à la récupération des sommes 
indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée par l'infirmier. La 
somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de l'aide versée pour l'ensemble du contrat.

Article 4.2 Rupture d'adhésion à l'initiative de la caisse d'assurance maladie

En cas d'absence de respect par l'infirmier de tout ou partie de ses engagements (infirmier ne répondant plus aux critères 
d'éligibilité au contrat définis à l'article 1.2 du contrat ou ne respectant plus ses engagements définis à l'article 2.1, la caisse 
l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier le contrat.

L'infirmier dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître ses observations écrites à la 
caisse.

A l'issue de ce délai, la caisse peut notifier à l'infirmier la fin de son adhésion et récupérer les sommes indûment versées au titre 
du contrat au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. La somme proratisée à récupérer est 
calculée sur la base de la valeur totale de l'aide versée pour l'ensemble du contrat.

La caisse d'assurance maladie informe l'agence régionale de santé de cette résiliation.

Article 5 Conséquence d'une modification des zones très sous-dotées

En cas de modification par l'ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l'article 
L. 1434-4 du code de la santé publique entraînant la sortie du lieu d'installation de l'infirmier adhérant de la liste des zones très 
sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu'à son terme sauf demande de résiliation par l'infirmier ou la caisse d'assurance maladie.

L'infirmier

Nom Prénom
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La caisse d'assurance maladie

Nom Prénom

L'agence régionale de santé

Nom Prénom



ANNEXES

CONTRAT TYPE D'AIDEAU MAINTIEN DES INFIRMIERS 

DANS LES ZONES TRES SOUS DOTEES

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-12-2 et L. 162-14-4 ;

-Vu l'arrêté du 18 juillet 2007 portant approbation de la convention nationale des infirmiers libéraux et reconduite le 25 juillet 
2017 ;
- Vu l'avis portant approbation de l'avenant n° 6 à la convention nationale des infirmiers publié au journal officiel du 13 juin 2019 ;

-Vu l'arrêté du 10 janvier 2020 relatif à la méthodologie applicable à la profession d'infirmier pour la détermination des zones 
prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique ;
- Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/682/2020 du directeur général de l'Agence régionale de santé relatif à la détermination des zones 
prévues à l'article L. 1434-4 du code de santé publique ;

-Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/683/2020 du directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire, relatif à 
l'adoption des contrats types régionaux en faveur des aides à l'installation et du maintien des infirmiers en zones très sous-dotées 
pris sur la base du contrat type national prévu à l'article 3.3.1.1 et à l'annexe III de la convention nationale ;

Il est conclu entre, d'une part,

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie (dénommée ci-après CPAM) de :
Département :
Adresse :
représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées)

l'Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l'ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET- Directeur Général

Et, d'autre part, l'infirmier :
Nom, Prénom
Inscrit au tableau du conseil départemental de l'ordre des infirmiers de :.......
Sous le numéro.............
numéro ADELI : 
numéro AM : 
adresse professionnelle :

un contrat d'aide au maintien des infirmiers libéraux dans les zones très sous-dotées.

Article 1 Champ du contrat de maintien 

Article 1.1. Objet du contrat de maintien
Le contrat a pour objet de favoriser le maintien des infirmiers libéraux en zones 
« très sous-dotées » par la mise en place d'une aide forfaitaire.

Cette option vise à inciter les infirmiers libéraux à maintenir leur exercice en zone 
« très sous-dotée ».
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Article 1.2. Bénéficiaires du contrat de maintien

Ce contrat est proposé aux infirmiers libéraux conventionnés installés dans une zone 
« très sous-dotée » telle que définie au 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé publique.

L'adhésion au contrat est individuelle. Par conséquent, chaque infirmier d'un cabinet de groupe doit accomplir à titre personnel 
les démarches d'adhésion.

Dans le cas d'un exercice en groupe, il joint à l'acte d'adhésion une copie du contrat de groupe.

Pour un même infirmier, le contrat de maintien n'est pas cumulable ni avec le contrat d'aide à l'installation en libéral défini à 
l'article 3.3.1.1 de la convention nationale des infirmiers, ni avec le contrat d'aide à la première installation en libéral défini à 
l'article 3.3.1.2 de la convention nationale.

Article 2 Engagements des parties dans le contrat de maintien

Article 2.1 Engagement de l'infirmier

L'infirmier s'engage :
- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à la modernisation et à l'informatisation (indicateurs socles) 
prévues à l'article 22 de la convention nationale des infirmiers ;
- à exercer pendant une durée minimale de trois ans dans une zone « très sous-dotée » à compter de la date d'adhésion au 
contrat ;
- à justifier d'une activité libérale conventionnée réalisée à 50 % de son activité dans la zone très sous-dotée en ayant un 
honoraire annuel sans dépassement de plus de 10 000 € sur la zone la première année et 30 000 € les années suivantes ;
- à exercer au sein d'un groupe formé d'infirmiers, d'un groupe pluri-professionnel quelle que soit sa forme juridique ou 
appartenir à une communauté professionnelle territoriale de santé telle que définie à l'article L. 1434-12 du code de la santé 
publique ou à une équipe de soins primaires définie à l'article L. 1411-11-1 du code de la santé publique avec formalisation d'un 
projet de santé commun déposé à l'ARS.

En outre, il s'engage à informer la caisse de la circonscription de son cabinet principal de son intention de cesser son activité dans 
la zone avant l'échéance du contrat, et ce sans délai.

Engagement optionnel

A titre optionnel, l'infirmier peut également s'engager à accueillir dans son cabinet un étudiant infirmier stagiaire pendant la 
durée de son stage de fin d'études dans les conditions précisées à l'annexe III de l'arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au 
diplôme d'Etat d'infirmier.

Article 2.2 Engagement de l'assurance maladie et de l'agence régionale de santé

En contrepartie du respect des engagements définis à l'article 2.1 par l'infirmier, l'assurance maladie s'engage à verser une aide 
forfaitaire au maintien de l'activité d'un montant de 3 000 euros au maximum par an. Elle est versée au titre de chaque année 
avant le 30 avril de l'année civile suivante.

L'infirmier formé au tutorat et adhérant au contrat bénéficie également d'une rémunération complémentaire d'un montant de 
150 euros par mois (pendant la durée du stage de fin d'études) s'il s'est engagé, à titre optionnel, à accueillir dans son cabinet un 
étudiant infirmier stagiaire à temps plein pendant la durée de son stage de fin d'études dans les conditions précisées à l'annexe III 
de l'arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d'Etat d'infirmier. Ce montant est proratisé en cas d'accueil à temps partiel 
d'un stagiaire.

Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.

En cas d'adhésion au cours d'une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter du premier jour du mois suivant 
la date d'adhésion.
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Article 3 Durée du contrat de maintien

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par tacite reconduction.

Article 4 Résiliation du contrat d'aide au maintien

Article 4.1 Rupture d'adhésion à l'initiative de l'infirmier

L'infirmier peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme de celui-ci. Cette résiliation prend 
effet à la date de réception par la caisse d'assurance maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception l'informant de cette résiliation. La caisse d'assurance maladie informe l'agence 
régionale de santé de cette résiliation.

Dans ce cas, la caisse d'assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à la récupération des sommes 
indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée par l'infirmier

Article 4.2 Rupture d'adhésion à l'initiative de la caisse d'assurance maladie

En cas d'absence de respect par l'infirmier de tout ou partie de ses engagements (infirmier ne répondant plus aux critères 
d'éligibilité au contrat définis à l'article 1.2 du contrat ou ne respectant plus ses engagements définis à l'article 2.1, la caisse 
l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier le contrat.

L'infirmier dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître ses observations écrites à la 
caisse.

A l'issue de ce délai, la caisse peut notifier à l'infirmier la fin de son adhésion et récupérer les sommes indûment versées au titre 
du contrat au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. La caisse d'assurance maladie 
informe l'agence régionale de santé de cette résiliation.

Article 5 Conséquence d'une modification des zones très sous-dotées

En cas de modification par l'ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l'article 
L. 1434-4 du code de la santé publique entraînant la sortie du lieu d'installation de l'infirmier adhérant de la liste des zones très 
sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu'à son terme sauf demande de résiliation par l'infirmier ou l'assurance maladie.

L'infirmier

Nom Prénom

La caisse d'assurance maladie 

Nom Prénom

L'agence régionale de santé 

Nom Prénom
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/75/2020/44

portant la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de 
création d’un site internet de commerce électronique de médicaments lié à l’officine de 

pharmacie sise Centre commercial Leclerc ZA La Guerche Rue Guy de la Fontaine- 
BOX 4 à SAINT-BREVINS-LES-PINS (44250) exploitée par Madame Justine 

LETOURNEUX et Monsieur Yves-Marie LETOURNEUX

Vu ie code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du 
code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l’entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 04 avril 2007 octroyant la licence n° 44#000706 à l’officine de pharmacie sise Centre 
commercial Leclerc ZA La Guerche Rue Guy de la Fontaine- BOX 4 à SAINT-BREVINS-LES-PINS (44250) ;

Considérant la demande enregistrée le 06 novembre 2020 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la société 
SELARL PFIARMACIE LETOURNEUX, en vue de créer un site internet de commerce électronique de médicaments 
adossé à l’officine que cette société exploite, sous la licence n° 44#000706, sise Centre commercial Leclerc ZA La 
Guerche Rue Guy de la Fontaine- BOX 4 à SAINT-BREVINS-LES-PINS (44250);

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
en date du 22 décembre 2020 ;

Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande que l’activité de commerce électronique de médicaments pourra 
être réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine ;

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
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Considérant par ailleurs que l’aménagement du local de l'officine est adapté à l’exercice de cette activité ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie sise Centre commercial 
Leclerc ZA La Guerche Rue Guy de la Fontaine- BOX 4 à SAINT-BREVINS-LES-PINS (44250) exploitée par 
Madame Justine LETOURNEUX et Monsieur Yves-Marie LETOURNEUX, est acceptée.

Le site sera exploité à l’adresse électronique suivante : http://www.pharmaciedespins-44250.pharmavie.fr

ARTICLE 2 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le titulaire d’officine informe le Conseil Régional de 
l’Ordre des Pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de médicaments et lui transmet 
à cet effet une copie de la demande adressée à l’Agence Régionale de Santé et une copie de la présente autorisation.

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments sur la base desquels la présente autorisation est délivrée 
doit faire l’objet d’une déclaration à l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et au Conseil de l’Ordre des 
Pharmaciens dont le pharmacien relève.

ARTICLE 4 : La cessation d’activité de l’officine entraîne la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 3 DEC. 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET

http://www.pharmaciedespins-44250.pharmavie.fr
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